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1. Préambule 

Le Gouvernement a décidé de renforcer les moyens propres à assurer une accélération des paiements des 
sommes dues aux entreprises titulaires, ou sous-traitantes payées directement, de marchés passés par l'État ou par 
les établissements publics natiOn3UX dotés d·un agent comptable. 

En effet les procédures actuelles se sont révélées insuffisamment efficaces duns la mesure où : 
- d'une part, les délais de mandatement prévus par le Code des marchés publics n'étaient plus en parfaite 

harmonie avec les prescriptions des récentes instructions du ministre de l'Économie et des Finances et 
avec les stipulations des nouveaux cahiers des clauses administratives générales; 

- d'autre part, ies intérêts moratoires n'offraient pas une réelle compensation des préjudices subis puisque 
leur versement était laissé à la seule inüiative de l'ordonnateur et que leur montant, calculé sur la base 
du taux de l'escompte de la Banque de France, était inférieur au coût effectif de la ressource que les 
entreprises devaient se procurer. 

En vue de remédier à cette ~;ituation, un certain nombre de textes réglementaires ont été adoptés, dont 
l'objet est : 

- de réduire les délais de · mandatement à quarante-cinq jours dans la majorité des cas; 
- d'établir une suiveillance de ces délais de mandatement par l'intermédiaire des comptables publics; 
- d'obliger l'ordonnateur, dans tous les cas de retard de mandatement, à liquider immédiatement les intérêts 

moratoires dus au titulaire du marché; 
- de majorer le taux des intérêts moratoires. 

L'ensemble de ces textes est constitué par : 
- le décret n• 77-983 du 29 août 1977 modillant le Code des marchés publics (annexe n• 1) ; 
- le décret n• ï?-981 du 29 août 1977 interdisant à tout ordonnateur des dépenses de l'État ou d'un établis-

sement public national à caractère administratif n'ayant pas ordonnancé les intérêts moratoires effecti­
vement dus, de procéder à tout engagement de dépense au titre des chapitres sur lesquels sont imputables 
les sommes dues en exécution du marché concerné tant que ces intérêts n'ont pas été régulièrement 
mandatés (annexe n_• 2) ; 

- l'arrêté du 29 août 1977 précisant les délais de mandatem6nt des soldes des marchés d'une durée supé­
rieure à ~ix mois régis par les cahiers des clauses administratives générales applicables aux marchés 
publics de travaux et aux marchés industriels ainsi que les conditions dans lesquelles est fixé le taux 
des intérêts moratoires (annexe n• 3) ; 

- l'instruction elu 29 août 1977 du ministre délégué à l'Économie et aux Finances par laquelle sont diffusées 
les modifications· apportées à l'instruction du 29 décembre 1972 pour l'application du Code des marchés 
publics (annexe n• 4) ; · · 

- la circulaire du 9 septembre 1977 adressée par le ministre délégué à l'Économie et aux Finances aux 
ministres et secrétaires d'Êtat pour les inviter à insérer dans les cahiers des clauses administratives 
parüculièrt>s des clauses dérogatoires aux conditions d'attribution des intérêts moratoires prévues dans 
les cahiers des clauses administratives générales en vigueur en attendant que ces derniers soient modifiés 
sur ce point (annexe n" 5). 

La préf;ente instruction .a pour objet de préciser aux comptables le.s modalités selon lesquelles ces nouvellee 
dispositions devront être appliquées. 

1. 
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2. Cha mp d 'application de la réforme 

Le nouveau régime des intérêts moratoires est applicable aux marchés de l'ttat et des établissements publics 
nationaux dotés d'un agent comptable, notifiés à compter du I•• octobre 1977, ct dont les spécifications comportent 
les clauses dérogatoires aux C.C.A.G. actuellement en vigueur, prévues par la circulaire du 9 septembre 1977. 

En sont donc exclus : 

- les marchés de l'État et des établissements publics nationaux dotés d'un agent comptable, notifiés avant 
le 1 fr octobre 1977; 

- les marchés des établis8emcnts publics nationaux non dotés d'un agent comptable, des collectivités locales 
et de leurs établissements publics. 

A titre de dispositions transitoires, lorsque les comptables seront saisis de marchés notifiés après le 30 sep· 
tembre 1977, mait; qui ne comporteraient pas les clauses déroKatoires aux C.C.A.G., ils demanderont aux ordon­
nateurs de passer dans les plus brefs délais les avenants résultant de l'application de la circulaire du 9 septembre 
1977; en l'absence de telles clauses, seules les dispositions de l'article 5 du décret n• 77-983 du 29 août 1977 seront 
immédiatement applicables. 

Lorsqu'un marché passé par un ordonnateur secondaire de l'Étal, notifié après le 30 septembre 1977, aura 
été modifié pour le rendre conforme aux dispositions de la circulaire du 9 septembre 1977, le trésorier-payeur 
général se contentera de demander ù l'ordonnateur, pour son examen au titre du contrôle financier local selon la 
procédure de l'avis préalable, de lui communiquer la copie des modifications apportées en application de la nouvelle 
réglementation, sans exiger un nouvei examen. 

Il est fait observer que les dispositions du décret n• 77-981 du 29 août 1977 s'appliquent aux marchés passés 
par l'État et ses seuls établissements publics à caractère administratif soumis au contrôle financier. 

3. Délais de mandatemen t 

Les délais de mandatement concernent les marchés notifiés à compter du 1~• octobre 1977 et dont les clauses 
sont conformes à la circulaire du 9 septembre 1977. 

li a été, en outre, jugé utile de rappeler à l'annexe n• 6, à lïntention des comptables, les divers délais de 
mandatement applicables aux marchés notifiés avant le }tor octobre 1977. 

Les délais de mandatement sont, en principe, de quarante-cinq jours pour les acomptes et les soldes des 
marchés simplt>s. Des Mlais plu~ longs ont été fixés pour les marchés dont les opérations préalables au manda­
tement du solde ~ont présumées plus complexes (marchés de travaux et marchés industriels d'une durée supérieure 
à six mois). 

3.1. Acomptes des marchés de tontes catégories. - Règlements partiels définitifs et solde des marchés régis 
par l'ancien (d~creL n" 62-1!510 du 14 décembre 1962) et le nouveau (décret n" 77-699 du 27 mai 1977 
C.C.A.G. des marchés de fournitures courantes et de services : 

- quarante-cinq jours à compter des termes périodiques ou de la réception par l'administration 
contractante du projet de décompte, du décompte, de la facture ou du mémoire. 

3.2. Soldt! tles marc/tés régis par les C.C.A.G. des marchés publics de travaux et des marchés industriels. 

3.2.1. .Marchés d'une durée inférieure ou égale à six mois : 

- IJuarante-tinq jours à compter de la notification du décompte général pour les marchés de 
travaux; 

- quarante-tinq jours à compter de la date d'effet de la réception des fournitures ou de la 
remise de la facture si cette remise intervient postérieurement à la date d'effet de la récep­
tion des fourniturea pour les marchés industriels. 

3.2.2. Marchés d'une durée supérieure à six mois : 

- deux mois à compter de la notification du décompte général pour les marchés de travaux; 
- soixante-quinze jours à compter de la date d'effet de la réception des fournitures ou de 

la remise de la facture si cette remise intervient postérieurement à la date d'effet de la 
réception dP.s fournitures pour les marchés industriels. 

4. Dispositions à m ettre en œuvr e 

Le nouveau dispositif des intérêts moratoires repose essentiellement sur la possibilité qui est donnée aux 
comptables de contrôler. dans la mesure où il$ seront en possession du double de la demande du paiement, le 
point de départ du délai de mandatement et donc de mieux surveiller la liquidation de ces intérêts lorsqu'ils 
sont dus. 
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ll est nécessaire de distinguer le cas général, c'est-à-dire la procédure applicable aux acomptes des marchés 
de toutes catégorie~, aux paiements partiels définilifs et au solde des marchés de fournitures courantes et de 
services, des cas particuliers constitués par les procédures applicables, d'une part, au solde des marchés de 
travaux et industriels et, d'autre part, aux acomptes et au solde des marchés comportant des termes périodiques 
ou un terme final. 

4.1. Procédure applicable aux acomptes des marchés de toutes catégories ainsi qu'aux paiements partiels 
définitifs et au solde des marchés de fournitures courantes et de services (marchés ne comportant 
pas de termes périodiques ou de terme final). 

4.1.1. Dispositions à observer par le titulaire du marché. 

Aux termes de l'article 178 du Code des marchés publics, le titulaire d'un marché ne 
comportant pas de termes périodiques ou un terme final servant de points de départ aux délais 
de mandatement, doit adresser à la personne responsable du marché ou à toute autre personne 
désignée par le marché, par lettre recommandée avec avis de réception postal ou lui remettre 
contre récépissé dûnient daté et inscrit sur un registre tenu à cet effet, une demande de 
paiement. 

Cette demande doit accompagner les pièces habituelles que le titulaire envoie à la 
personne précitée pour procéder à la constatation du service fait ainsi qu'à la liquidation 
et au mandatement des sommes qui lui sont dues ou qui sont dues à ses sous-traitants bénéficiaires 
du paiement direct (projet de décompte, décompte, facture, mémoire, pièces justificatives néces­
saires à l'accomplissement de ces opérations). 

Elle est établie sur un papier à en-tête du titulaire du marché et doit comporter les 
renseignements indispensables au bon fonctionnement de la procédure. 

Parmi ces renseignements, qui doivent être mentionnés de manière très apparente sur 
les demandes de paiement, certains sont communs à tous les marchés alors que d'autres sont 
spécifiques aux diverses catégories de marchés. 

Les renseignements communs à tous les marchés sont les suivants : 

- référence à l'article 178 du Code des marchés publics; 
- désignation des parties contractantes (titulaire et maître de l'ouvrage) et, le cas 

échéant, celle des cotraitants et des sous-traitants payés directement (nom et prénom, 
s'il s'agit d;une personne physique, ou raison sociale complète, s'il s'agit d'une personne 
morale); 

- références du marché et, éventuellement, de chacun des avenants et actes spéciaux 
(numéro à seize chiffres pour l'f:tat ou numéro et date pour les marchés des établis­
sements publics nationaux dotés d'un agent comptable) ; 

- objet succinct du marché. 

Les renseignements spécifiques à chaque catégorie de marchés sont indLqués ci-après : 

- marchés régis par le cahier des clauses administratives générales applicables aux 
marchés publics de travaux : période au cours de laquelle ont été exécutés les travaux, 
phases techniques exécutées ou pourcentage de réalisation du marché faisant l'objet 
de la demande de paiement; 

- marchés régis par le cahier des clauses administratives générales applicables aux 
marchés publics de fournitures courantes et de services : 
- date, numéro et montant de chaque décompte, facture ou mémoire, 
- montant total des sommes dont le règlement est demandé; 

- marchés régis par le cahier des clauses administratives générales applicables aux 
marchés industriels : période au cours de laquelle ont été exécutées les prestations, 
phases techniques exécutées ou pourcentage de réalisation du marché faisant l'objet 
<le la dem.ande de paiement. 

ll est précisé que la demande de paiement visée ci-dessus ne peut, en aucun cas, constituer 
une pièce justificative de la dépense. Elle ne doit donc pas être jointe par l'ordonnateur au 
mandat émis pour le paiement d'un acompte, d'un règlement partiel définitif ou d'un solde. 

Dès qu'il est en possession de l'avis de réception postal ou du récépissé, le titulaire du 
marché adresse, sous pli ordinaire (1), au comptable assigna taire de la dépense un double de 
la demande de paiement visée supra après l'avoir complété par l'indication de la date de 
réception des pièces par l'administration contractante. Cette date figure sur l'avis de réception 
postal ou sur le récépissé dont une photocopie (qui n'a pas à être certifiée conforme) peut être 
annexée au double de la demande de paiement. 

(1) L'acheminement de ce pli eera facilité par l'indication du service concerné du poste comptable destinataire 
et de son adresse. 
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Par ce moyen, le comptable peut donc vérifier l'exactitude de la date à compter de 
laquelle court le délai de mandatement. ll va de soi que seule la précision des renseignements 
fournis lui permettra d'assurer effectivement le rôle de surveillance qui lui est ainsi dévolu. 

4.1.2. Suspension du délai de mandatement (art. 178 bis du Code des marchés publics). 
Dans l'hypothèse où le projet de décompte, le décompte, la facture, le mémoire ou l'une 

des pièces justificatives comporte une erreur ou appelle la production d'autres justifications, 
le maître d'œuvre, la personne responsable du marché ou toute autre personne désignée par 
le marché en fait part le plus rapidement possible au titulaire par lettre recommandée avec 
avis de réception. 

Cette lettre doit préciser, en outre, qu'elle a pour effet de suspendre le délai de 
mandatement jusqu'à la réception par l'adnrinistration contractante de la totalité des justifications 
rectifiées ou réclamées qui lui seront expédiées par le titulaire sous pli recommandé avec avis 
de réception. 

L'article 178 bis du Code des marchés prévoyant que la suspension ne peut intervenir 
qu'une seule fois, l'adnrinistration contractante est tenue de regrouper dans la lettre destinée 
au tituJaire du marché tous les motifs empêchant le mandatement de l'acompte, du règlement 
partiel définitif ou de solde. 

Afin que l'administration contractante soit incitée à faire diligenr.e dans l'examen des 
pièces qui lui sont adressées par le titulaire, il est prévu que la lettre de suspension doit être 
postée au plus tard huit jours avant l'expiration du délai de mandatement. 

Toutefois, dans le but de laisser à l'Administration un délai suffis.1nt pour examiner 
les nouvelles pièces adressées par le titulaire, l'article 178 bis du Code des marchés publies 
précise, en son dernier alinéa, que le délai laissé à l'ordonnateur pour mandater, à compter 
de la fin de la suspension, ne peut en aucun cas être inférieur à quinze jours. Il en résulte 
que si l'ordonnateur a posté la lettre de suspension au cours de la période comprise entre 
les quinze jours et les htùt jours précédant l'expiration du délai de mandatement de quarante· 
cinq jours, le mandatement pourra être effectué, sans qu'il y ait lieu à intérêts moratoires, 
dans un délai de quinze jours comptés à partir de la récep!ion par l'Administration de la 
totalité des j ustifications rectifiées ou réclamées. Ainsi, dans le cas où la lettre de suspension 
n'est postée que huit jours avant l'expiration du délai de mandatement, ce délai sera prolongé 
de sept jours sans qu'il soit dû d'intérêts moratoires. 

Le titulaire est, quant à lui, invité à fournir dans les meilleurs délais toutes les pièces 
ou tous les renseignements demandés par l'Administration afin d'éviter la prolongation de la 
suspension du délai de mandatement. 

Ces dispositions n'autorisent cependant pas l' Administrati~m à mandater des dépenses 
insuffisamment justifiées qui : 

a. Auraient fait l'objet d'une première lettre d'observations incomplète; 

b. N'auraient pas fait l'objet d'une lettre d'observations postée huit jours au moins 
avant l'expimtion du délai de mandatement. 

Dans ces deux dernières hypothèses en effet, l'Administration doit faire procéder à la 
régularisation du dossier après avoir mandaté la partie des sommes correspondant aux pièces 
éventuellement reconnues comme étant suffisantes. Ces demandes de régularisation ne peuvent 
faire l'objet d'une suspension du délai de mandatement. 

4.1.3. Dispositions à appliq11er par l'ordonnateur. 

4.1.3.1. Le délai de mandatement est respecté. 
Dans ce cas, l'ordonnateur indique sur le certificat de service fait ou sur le procès· 

verbal administratif ou encore par un certificat administratif joint au titre de paiement, 
la date de réception par l'administration contractante des pièces adressées par l'entre­
preneur ou le fournisseur. Cette date doit correspondre· à celle qui figum sur le double 
de la demande de paiement reçu par le comptable et sur la photocopie de l'avis de 
réception post:al ou du récépissé éventueHement ·jointe. 

4.1.3.2. Le délai de mandatement est dépassé. 
Dans cc cas, des intérêts moratoires sont dus et donnent lieu à liquidation dans 

l 'hypothèse oi'1 une éventuelle suspension de paiement n'a pas suffi à justifier le dépas· 
sement de délai. · · · -

En toute hypothèse, l'ordonnateur devra joindre au titre de Plliement un certificat 
adnrinistratif précisant : 

- la date visée ci-dessus au 4.1.3.1; 
- les dates de réception par le titulaire du marché et par l'Administration des 

correspondances échangées aux fins de régularisation du dossier, ces dates 
permettant de déterminer la période. de suspension ~~ délai de mandatement 
(cf. 4.1.2) ; 
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- les dates du début et 4e la fin · de· la période complémentaire de suspension 
du délai de mandatement dans le cas visé au cinquième alinéa du 4.1.2; 

- la date de départ du cours des intérêts moratoires éventuels, la date du manda­
tement et le nombre de jours sur lesquels ils doivent être liquidés. 

4.1.4. Dispositions applicables aux sous-traitants payés directement. 

Lorsque la loi n• 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-tt·aitance trouve à 
s'appliquer, deux situations peuvent se présen:er selon que le titulaire a revêtu ou non de son 
acceptation les pièces présentées par le sous-traitant. 

4.1.4.1. Le titulaire a accepté les pièces présentées par le sous-traitant. 
La demande de paiement établie par le titulaire dans les_ conditions prévues au 4.1.1. 

vaut également pour les sommes dues à ses sous-traitants payés directement qu'il a 
acceptées. 

Le point de départ du délai de mandatement de ces sommes court donc à compter 
de ia date de réception de le demande de paiement du titulaire. 

4.1.4.2. Le titulaire n'a pas accepté les pièces présentées par le sous-traitant. 

4.1.4.2.1. Dans le cas où, après accomplissement des formalités pévues aux 3• et 4e alinéas 
de l'article 186 ter du Code des marchés publics, le titulaire n'a pas apporté la 
preuve qu'il a oppo~é un refus motivé à la demande de son sous-traitant, l'Admi­
nistration dispose, à compter de l'expiration du délai de quinze jours suivant Ja 
date de réception par le titulaire de la mise en demeure adressée par l'Adminis· 
!.ration, d'un rlélai de quarante-cinq jours pour mandater les sommes dues au 
sous-traitant. 

Le certificat adminhtratif visé au titre III - chapitre l, section III, § 5 -
de l'instruction n• 77-35-B l-M 0 du 9 mars 1977 doit alors préciser la date de 
réception par le titulaire du marché de la lettre recommandée avec avis de 
réception postal le mettant en demeure de fournir à la personne responsable du 
marché dans le délai de quinze jours la preuve qu'if a opposé un refus motivé 
à la demande de paiement du sous-traitant. 

Le respect du délai de quarante-cinq jours précité ne devrait pas soulever 
de difficulté lorsque le sous-traitant est chargé de l'exécution de prestations indi­
vidualisées dans Je marché, sauf dans l'hypothèse où il exécute une partie des 
prestations que s'était réservé le titul&ire. 

Dans ce dernier cas, en effet, ou lorsque le sous-traitant est chargé de 
l'exécution de prestations non individuali~es dans le marché, le mandatement 
ne peut intervenir à son pr~fit que si . les sommes qui lui sont dues peuvent être 
précomptées sur les sommes dues au tituiaire. Si, au cours du délai qui lui est 
imparti pour mandater les sommes dues au sous-traitant, l'Administration n'a pas 
été en mesure de mandater des sommes au profit du titulaire, elle se libérera vis-à-vis 
de ce sous-traitant par un mandatement qui sera opéré lors du plus prochain 
mandatement qu'elle effectuera au bénéfice du titulaire. 

Aussi, dans une telle hypothèse, le sou~·traitant ne pourra-t-il prétendre 
au paiement d'intérêts moratoires. 

4.1.4.2.2. Dans le cas où, lors de l'accomplissement des formalités visées aux ge et 4e 
alinéas de l'article 186 ter du Code, le titulaire établit qu'il a opposé un refus 
motivé au paiement des sommes réclamées par le sous-traitant, le délai de manda­
tement de ces sommes ne pourra courir qu'à partir de la réception par 
l'administration contractante, soit de l'accord amjable prévu dans l'instruction 
n• 77-35-B l-M 0 du 9 mars 1977, soit d'une expédhion de la décision de justice 
exécutoire- (on appuyée des pièces en justifiant le caractère définitif). 

Le certificat . de . service fait ou le procès-verbal administratif joint au 
mandat doit ~lrn:s préciser la date de récepti9n par l'Administration de ces justi­
tifications. 

4.1.5. Taux et modalités de éalcul des intérêts moratoires. 
Le ta:ux des intérêts moratoires. était jusqu'à présent calculé par référence au taux 

d'escompte de la Banque de France. 
Le taux d'intérêt des obligations cautionnées qui sert désormais de référence est plus 

étroitement tributaire des conditions du marché monétaire et devrait permettre de mieux 
dédommager les entrepreneurs des coûts financiers qu'ils supportent du fait de retards dans 
le mandatement des sommes qui leur sont dues. 

Dans le même sens, un forfait et des majorations ont également été prévus. 
Afin de permettre aux entreprises de vérifier la liquidation des intérêts moratoires 

éventuels, _ils .. est souhaital)le que les o~donnateurs fassen~ apparaître distinctement, sur le 
m~dat et le m!>yen. d:e Plliemerit, . le montant de ces intérêts et le montant du principal. 
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4.1.5.1. Taux des intérêts moratoires. 

Aux termes de l'arrêté du 29 août 1977 (annexe n• 3), le taux des intérêts 
moratoires prévu à l'article 181 du Code des marchés publics est le taux d'intérêt des 
obligations cautionnées, majoré de 2 points et demi. 

Ce taux est fixé par arrêté du ministre délégué auprès du Premier ministre chargé 
de l'Économie et des Finances. Cet arrêté est publié au Journal officiel et indique la date 
à partir de laquelle le nouveau taux est applicable. 

Le taux: actuellement en vigueur a été fixé à 9,80 % à compter du 12 septembre 1977 
par arrêté du 7 septembre 1977 publié au Journal officiel du 10 septembre 1977. 

Des dispositions qui précèdent, il résulte que les intérêts moratoires doivent, à 
compter du }"r octobre 1977 et jusqu'à nouvel ordre, être liquidés sur la base du taux 
de 12,30 % {9,80 + 2,50). 

4.1.5.2. Modalités de calcul des intérêts moratoires. 

En application des dispositions des articles 178 et 178 bis du Code des marchés 
publics, le déiaut de mandatement dans les délais prescrits fait courir de plein droit 
et sans autre formalité, au bénéfice du titulaire ou du sous-traitant payé directement, 
des intérêts moratoires qui sont calculés à partir du jour suivant l'expiration desdits 
délais jusqu'au quinzième jour inclus suivant la date du mandatement du principal. 

Ainsi, quelle que soit la durée du retard constaté dans le mandatement, abstraction 
faite de la période éventuellement prolongée de suspension de ce délai, la période 
d'attribution des intérêts moratoires est uniformément majorée d'un forfait de quinze jours. 

Le calcul de ces intérêts est effectué en tenant compte des variations éventuelles 
du tatLX d'intérêt des obligation$ cautionnées pendant toute la durée du retard constaté. 
Toutefois, le taux retenu pour la période de quinze jours visée ci-dessus est celui en 
vigueur à la date du mandatement. Aucune liquidation complémentaire des intérêts 
moratoires ne devra donc être faite à ce titre en cas de changement de taux au cours 
des quinze jours qui suivent la date du mandatement. 

TI est à noter cependant que cette période supplémentaire de quinze jours et 
la majoration visée ci-dessous au 4.1.5.3 ne doivent pas être prises en considération 
pour le calcul des intérêts moratoires dus, en vertu de l'article 185 du Code des marchés 
publics, avant le mandatement de l'indemnité de résiliation. 

La liqujdation des intérêts moratoires est effectuée sur l'état décompté réglemen­
tairement joint au mandat, les années étant prises pour trois cent soixante jours et les 
mois pour trente jours. 

4.1.5.3. Majoration des intérêts moratoires. 

Conformément à la règle définie au deuxième alinéa de l'article 181 du Code des 
marchés publics, le défaut de mandatement de tout ou partie des intérêts moratoires 
lors du mandatement du principal entraîne une majoration de 2 % du montant de ces 
intérêts par mois de retard. Le retard auquel s'applique ce pourcentage de majoration est 
calculé par mois entiers, décomptés de quantième à quantième, toute période inférieure 
à un mois étant comptée pour un mois entier. 

Exemple. - Une créance principale n'est mandatée qu'avec une partie des intérêts 
moratoires dus, le 20 décembre 1977: le premier mois de retard dans le mandatement 
de la partie des intérêts complémentaires recouvre la période du 21 décembre 1977 au 
20 janvier 1978, le second mois la période du 21 janvier au 20 février 1978, etc. 

Si les intérêts complémentaires sont mandatés (spontanément par l 'ordonnateur 
ou à la demande du comptable) le }er mars 1978, la majoration est liquidée en appli­
quant le pourcentage de 6 % (2 X 3) au montant des intérêts restant dus au titulaire. 

En supposant que le montant des intérêts complémentaires à mandater est de 
1.000 F, la majoration sera de 1.000 X 0,06 = 60 F. Le mandatement sera donc effectué 
pour un montant de 1.060 F. 

Les éléments nécessaires à la liquidation de cette majoration et le décompte de 
celle-ci doivent figurer sur un état joint au mandat. 

n est précisé que la majoration n'est pas due lorsque le cahier des clauses admi· 
nistratives générales régissant le marché prévoit que le montant des intérêts moratoires 
est majoré de 50 % dans le cas où le retard effectif de mandatement du principal dépasse 
une durée qu'il fixe (cf. dernier alinéa de l'article 181 du Code des marchés publics). Seuls 
sont actuellement concernés par cette disposition les marchés régis par le C.C.A.G. 
Travaux (cf. art. 48-3) . 

TI est ra·ppelé que la créance en principal et les intérêts moratoires correspondants 
doivent faire l'objet d'un même mandat. n apparaît donc, dans ces conditions, que les 
diepoeitiens de l'article 13 du cahier dee clauses administratives générales applicables 
aux march6s publics de travaux et du paragraphe 011-4 du Guide à l'intention des maître• 
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d'ouvrage et des maîtres d'œuvre du 19 octobre 1976 (brochure n'' 2009 éditée en 1976 
par les journaux officiels) prévoyant que le mandatement des intérêts moratoires peut 
être différé par rapport à ceiui de la créance principale ne sont plus compatibles avec 
l'état actuel de la réglementation. En conséquence, elles ne sont plus applicables. 

4.1.6. Rôle du comptable assignataire de la dépense. 
Le comptable dispose des moyens propres à lui permettre d'assurer une surveillance 

efficace de la liquidation des intérêts moratoires puisque l'entreprise lui précise, par l 'envoi 
d'un double de sa demande de paiement, la date à laquelle l 'Administration a reçu les documents 
lui permettant de procéder au mandatement. 

4.1.6.1. Réception du double de la demande de paiement. 
Dès réception du double de la demande de paiement dn titulaire, dûment complété 

par l'indicati<-n de la date de réception ou de dépôt de l'original chez le destinataire et 
éventuellement de la photocopie de l 'avis de réception postal ou du récépissé, le comptable 
assignataire de la dépense classe ces pièces dans la chemise constituée par la fiche de 
paiements sur marché dans l 'attente du mandatement de la dépense correspondante. 

Dans l'hypothèse où Je comptable n'est pas encore en possession du marché, de 
l'avenant ou de l'acte spécial cité en référence dans 1& demande de paiement, il invite 
immédiatement l'ordonnateur à lui en faire parvenir d'urgence deux exemplaires à 
l'appui du bordereau prévu en annexe à la lettre collective n• 1655 C 3 - L; C 3485 du 
21 décembre 1956 et conserve en instance (ou classe dans la fiche de paiements déjà 
om•erte) le double de ladite demande. 

Dès réception du marché, de l'avenant ou de l'acte spécial, le comptable établit 
ou complète la fiche de paiements, fait, le cas é<:héant, procéder à la régularisation des 
documents contractuels reçus et classe dans cette fiche, s'il y a lieu, lt double de la 
demande de paiement. 

Dans le cas où les documents contractuels ne comporteront pas lt~ clauses déro· 
gatoires dont il est fait mention dans la circulaire précitée du 9 sep!embrc 1977 
(annexe n• 5), le comptable assignataire invitera l'ordonnateur à insérer ces clauses par 
avenant dans le marché. 

Le comptable procédera au renvlli de toute demande incomplète qui ne lui per· 
mettrait pas d'identifier, ou de fa ire identifier par l'administration contractante, le marché 
au titre duquel elle est présentée. 

4.1.6.2. Examen du dossier de mandatement. 
Lors de l'examen du dossier de mandatement, le comptable procède au rappro­

chement des pièces justificatives de la dépense avec le double de la demande de paiement 
qu'il a reçu du titulaire. 

Le rapprochement, effectué à l'aide des renseignements visés au 4.1.1, devrait être 
relativement aisé pour les décomptes, factures ou mémoires. Mais ii peut soulever cer· 
taines difficultés pour les projets de décompte des entrepreneurs. 

Tout d'abord, en effet, le maître d'œuvre peut apporter des rectifications au projet 
de décompte établi par l'entrepreneur. Le rapprochement entre le certificat de service 
fait ou le procès-verbal administratif joint au mandat et le double de la demande de 
paiement ne peut intervenir que par référence à la période au cours de laquelle ont été 
exécutés les travaux, aux phases techniques exécutées ou au pour centage de réalisation 
du marché faisant l'objet de la demande de paiement. 

Par ailleurs, l'Administration peut avoir regroupé, pour former un seul certificat 
de service fait ou procès-verbal administratif, plusieurs projets de décompte afférents à 
plusieurs mois d'exécution des travaux faisant l 'objet d'un même marché. Le comptable 
doit alors contrôler si, en fonction de la date de réception par l'Administration de chaque 
projet de décompte (date qui figure sur le double de la demande de paiement), le délai 
de mandatement a été respecté. A cet effet, le certificat de service fait ou le procès-verbal 
administratif doit faire apparaître la répartition des sommes mandatées entre chacun des 
mois concernés ainsi que les dates de réception par l'administration contractante des 
demandes de paiement correspondantes. 

Lorsque le délai de mandatement des sommes dues au titre de l'un ou de plusieurs 
des mois d'exécution des prestations est dépassé, le certificat administratif visé au 4.1.3.2 
ainsi que, le cas échéant, l'état portant décompte des intérêts moratoires doivent compor· 
ter les éléments détaillés se rapportant à chaque dem(lllde de paiement du titulaire. 

Si le certificat de service fait ou le procès-verbal administratif et le certificat 
administratif visé au 4.1.3.2 ne sont pas établis dans ces conditions et si le délai de 
mandatement a été dépassé pour l'une quelconque des demandes de paiement regroupées, 
le comptable procède néanmoins à la mise en paiement du mandat. Mais ii invite )'ordon· 
nateur à lui fournir les renseignements nécessaires à l'exercice du contrôle qui lui 
incombe. Si des intérêts moratoires sont finalement dus, ces renseignements seront portés 
sur les pièces jo.intee au mandat émie pour leur versement. 
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F.n revanche, lorsque le décompte des intérêts moratoires n'est pas convenablement 
justifié, le compt:~ l,!e peut, à titre exceptionnel, ramener le montant du paiement à la 
somme due au titre du principal. n avise l'ordonnateur d'avoir à lui {ou•nir toutes 
justifications utiles et à émettre éventuellement le mandat complémentaire correspondant 
à la ~·>mme re~tant effectivement due. 

D11r.s le cas où le mandatement des intérêts moratoires et celui de la créance prin­
cipale ne sonl JJas effectué~ simultanément, il appartient au comptable, lors de l'examen 
de ce dernier mandatement, d'unnoter la fiche de paiements sur marché des renseignements 
qui lui seront utiles ultérieurement pour vérifier le décompte des intérêts moratoires. 

Ainsi, ù l'aide des renseignements figurant sur les pièces jointes au mandat et 
sur le duublc dt la demande de paiement en sa po~session, le comptable assignataire de 
la dépen5e doit être en mesure de : 

- s'assurer du point de départ du délai de manà.llement ct de la période de 
!:Uspension de ce délai; 
vérifier, en cas de dépaqsement dudit délai. si des intérêts moratoires sont effec­
tivement dus. 

4.1 .6.3. Invitation fait e à l'ordonnateur de mandater les intérêts moratoires (décret n• 77·981 du 
29 août 1977) . 

Les dispositions prévues au présent paragraphe s'appliquent à l'État et aux établis­
sements publics nationaux dotés d'un agent comptahle s'agissant de l'invitation adressée 
par le comptable à l'ordonnateur de mandater les intérêts moratoires. 

Mais l'interdiction d'engager de nouvelles dépenses en cas de refus de mandatement 
de ces intérêts ne concerne que les ordonnateurs de l'État et de ses établissements publics 
à cnractère administratif sur lesquels s'exerce le contrôle financier. 

Lorsque les intérêts moratoires n'ont pas été ou ont été insuffisamment liquidés, 
le comptable effectue la mise en paiement des sommes mandatées et invite par corres­
pondance l'ordonnateur à procéder avant l'expiration d'un délai de quinze jours, à leur 
engagement, à leur liquidation et à leur mandatement. 

Cette correspondance doit : 

- contc' nir tous les éléments qui permettent au comptable d'estimer que la liqui­
dation des intérêts moratoires par l'ordonnateur est erronée ; 

- informer l'ordonnateur que, conformément aux dispositions du décret n• 77-981 
du 29 août 1977 (annexe n• 2), il lui sera interdit de procéder à tout nouvel 
engagement comptable de dépense sur les chapitres d'imputation des dépenses 
résultant de l'exécution du marché concerné s'il n'a pas, dans le délai de 
quinze jours à compter de la date de cette lettre (l), mandaté les intérêts 
moratoires réellement dus ou fourni un certificat administratif indiquant les 
motifs pour lesquels ils ne sont pas dus. 

n convient de souligner à cet égard que la renonciation du titulaire du marché 
ou d'un sous· traitant bénéficiaire du paiement direct à percevoir les intérêts moratoires 
ne peut, en particulier, être prise en considération par le comptable pour dispenser 
l'ordonnateur de mandater lesdits intérêts. D'autre part, le défaut de crédit disponible, 
auquel il appartient à l'ordonnateur de remédier, ne constitue pas davantage un motif 
d'interruption de la procédure. 

4.1.6.4. Rapports entre les comptables assignataires cles dépenses et les autorités qualifiées 
pour exercer le contrôle financier. 

En ce qui concerne les dépenses déconcentrées de J'€tat, le problème de l'inter· 
diction de procéder à tout nouvel engagement de dépense tant que les intérêts moratoires 
effectivement ~us ne sont pas mandatés, ne devrait pas soulever de difficultés majeures, 
les comptables assignataires des dépenses étant simultanément contrôleurs financiers 
locaux. 

En revanche, pour les dépenses ayant donné lieu à engagement juridique à 
l'administration centrale, qu'elles soient ordonnancées à l'échelon central ou mandatées 
par les ordonnateurs secondaires, ou pour les dépenses des établissements publics 
nationaux à caractère administratif soumis au contrôle financier, le blocage des enga· 

(1) Compte tenu de la brièveté de ce délai et des conditions de la définition de son point de départ, 
l'attention est très spécialement attirée sur la rigueur et la précision qijj doivent caractériser les modalités 
pratiques de ces échanges de correspondances. 
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gements puis la levée de l'interdiction d'engager ne peuvent être assurés sans que 
des rapports étroits soient établis entre les comptables assignataires des dépenses et 
les autorités qualifiées pour exercer le contrôle financier. 

A cet effet, les comptables doivent adresser, aux contrôleurs financiers centraux 
placés près des ministres et secrétaires d'l!:tat ou aux tmtorités qualifiées pour exercer 
le contrôle financier dans les établissements publics nationaux à caractère administratif, 
une lettre les informant que, conformément aux dispositions du décret n• 77-981 du 
29 aoüt 1977 (annexe n• 2), toul nouvel engagement n'ayant pas pour objet l'ordon­
nancement ou le mandatement des intérêts moratoires dus est interdit sur les dotations 
budgétaires des chapitres qu'ils désignent. 

Cette lettre est expédiée dès que les comptables ont pu constater que les intérêts 
moratoires n'ont pas été ordonnancés ou mandatés dans le délai de quinze jours à compter 
de la date de la demande de versement desdits intérêts ou qu'ils n'ont pas reçu, dans 
le même délai, un certificat administra tif indiquant les m<Jtifs, acceptés par les comptables, 
pour lesquels ces intérêts ne sont pas dus. 

Dès que ies conditions nécessaires à la levée de l'interdiction d'engager sont 
réunies, les comptables en informent les autorités qualifiées pour exercer le contrôle 
financier. 

Les contrôleurs financiers centraux aviseront les directions intéressées des adminis­
trations centrales des notifications qu'ils auront reçues des compt.1bles assignataires des 
dépenses. 

4.2. Procédures particulières. 

Deux procédures sont ici visées, selon qu'elles sont appticables : 
- au solde des marchés de travaux et des marchés industriels pour lesquels les délais de mandatement 

sont décomptés de manière spécifique; 
- aux acomptes et aux soldes des marchés comportant des termes périodiques ou un terme final 

pour lesquels le titulaire n'a pas à adresser de demande de paiement. 

4.2.1. Procédure applicable au solde des marchés publics de tra,•aux et des marchés industriels 
(marchés ne comportant pas de terme final) . 

4.2.1.1. Dispositions à observer par le titulaire du marché. 
Pour le mandatement du solde d'un marché public de travaux ou d'un marché 

industriel ne comportant pas de terme finaJ, le titulaire adresse au comptable, sous pli 
ordinaire, un relevé reprenant les renseignements communs aux demandes de paiement 
visées au 4.1.1 en y ajoutant : 

- soit la date de notification du décompte général pour un marché public de 
travaux; 

- soit la date d'effet de la réception des prestations ou la date de réception de 
la facture par l'Administration si elle est postérieure à la précédente pour un 
marché industriel. 

4.2.1.2. Suspension du délai de mandatement (art. 178 bis du Code des marchés publics) . 
La suspension du délai de mandatement ne peut intervenir dans les conditions 

indiquées au 4.1.2 qu'à l'égard du solde d'un marché industriel et lorsque la date de 
réception de ia facture par l'Administration est postérieure à la date d'effet de la 
réception des prestations. 

4.2.1.3. Dispositions à appliquer par l'ordonnateur en cas de dépassement du délai de manda­
tement du solde. 

Pour les marchés de travaux; la date de notification du décompte général doit 
être indiquée ·sur ledit décompte général joint au mandat. 

Pour les marchés industriels, la date d'effet de la réception des prestations ou 
celle de réception de la facture dans le cas où cette dernière date est postérieure à 
la pré.cé4.ente, doit être indiquée sur le procès-verbal de réception ou la facture 
joint au mandat. Dans le cas où le délai de mandatement du solde, compté à partir 
de la ·date de réception de la facture (celte date étant postérieure à celle de la date 
d'effet de la réception des prestations), est dépassé, le dossier de mandatement doit 
comporter le certificat administratif visé au 4.1 .3.2. 

4.2.1.4. Dispositions applicables aux sous-traitants payés directement. 
Lorsque la loi n• 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance trouve 

à s'appliquer~ le -relevé, établi. par. le titulaire dans les conditions prévues au 4.2.1.1 
est également valable pour le solde accepté par lui et dû à son sous-traitant. 
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Toutefois, dans l'hypothèse où les prestations assurées par le sous-traitant ne sont 
pas individualisées dans le marché, il se peut que ces prestations soient terminées avant 
celles que le titulaire exécute personnellement. Le solde dû au sous-traitant est alors 
mandaté dans le délai fixé pour l'acompte dû au titulaire et sur lequel est prélevé le 
solde à revenir au sous-traitant. 

Dans le cas visé aux troisième, quatrième et cinquième alinéas de l'article 186 ter 
du Code des marchés publics, les dispositions du 4.1.4.2 sont applicables au solde dû 
à un sous-trai.tant, sous réserve : 

- de tenir compte des délais de mandatement fixés non seulement par l'article 178 
mais également par son arrêté d'application; 

- de pouvoir mandater le solde dû au sous-traitant au plus tard lors du manda­
tement du solde du marché. 

4.2.1.5. Taux et modalitéô de calcul des intérêts moratoires. Se reporter au 4.1.5. 

4 .. 2.1.6. Rôle du comptable assignataire de la dépense. 

4.2.1.6.1. Réception du relevé visé au 4.2.1.1. 
Dès réception du relevé visé au 4.2.l.l., le comptable le classe dans la 

chemise constituée par la fiche de paiements sur marché et attend le mandatement 
du solde correspondant. 

Les quatre derniers alinéas du 4.1.6.1. sont également applicables en l'espèce. 

4.2.1.6.2. Examen du dossier de mandatement. 

l..ors de l'ex · men du dossier de mandatement le comptable procède au 
rapprochement du décompte général (marchés publics de travaux) ou du procès­
verbal de réception des prestations ou de la facture (marchés industriels) avec 
le relev é qu'il a pu recevoir directement du titulaire. 

Si le comptable est amené à constater que des projets de décompte afférents 
à un ou plusieurs mois d'exécution des travaux faisant i'ob_iet d'un même marché 
ont été regroupé!'. dans le décompte général, il doit contrôler si, en fonction de la 
date de réception par I'Adminisaation de chaque projet de décompte (date qui 
est reproduite sur le double de la demande de paiement), .Je délai de mandatement 
du ou des décomptes a été respecté. 

Les disposition.- du 5° alinéa et des alinéas suivants du 4.1.6.2. sont égale­
ment applicables dans le cas visé ci-dessus. 

4.2.1.6.3. Invitation faite à l'ordonnateur de mandater les intérêts moratoires. 
Se reporter au 4.1.6.3. 

4.2.1.6.4. Rapports entre les comptables assignatairc!' des dépenses et les autorités qualifiées 
pouT exercer le contrôle financier. 

!:le reporter au 4.1.6.4. 

4.2.2. Dispositions applicables aux acomptes et au solde des marchés comportant des termes pério­
diques ou un terme final. 

4.2.2.1. Dispositions à adopter par l'administration contractante. 

Pour les marchés comportant des termes périodiques ou un terme final, il appartient 
à l'administration contractante de prendre l'initiative de procéder, à l'arrivée du terme, 
à la constatation du service rendu, à la liquidation et au mandatement des sommes dues. 

Dans ce cas, le titulaire du marché n'adresse donc pas à l'administration contrac­
tante - ni à fortiori au comptable - la demande de paiement et son double visés à 
l'article 178 du Code des marchés publics, ni le relevé prévu au 4.2.1.1. 

4.2.2.2. Suspension du délai de mandatement (art. 178 bis du Code des marchés publics). 

Dans le cas où des raisons, imputables au titulaire, s'opposent au mandatement, 
l'administration contractante procède comme il est dit ci-dessus au 4.1.2, étant entendu 
qu'il n'y a pas lieu de faire référence - dans la demande de régularisation du dossier 
- au projet de décompte, à la facture ou au mémoire, aucun de ces documents n'ayant, à 
l'origine, à être fourni par le titulaire du marché. 

4.2.2.3. Dispositions à appliquer par l'ordonnateur en cas de dépassement du délai de manda­
tement. 

L'ordonnateur utilise le certificat administratif mentionné au 4.1.3.2 pour expliquer 
le dépassement du délai de mandatement (la première date de réception par l'adminis­
tration contractante des pièces adre&&éee par l'entrepreneur ou le fournieeeur étant 
toutefois remplac~e par la date du terme contractuel) . 
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4.2.2.4. Dispositions applicables aux sous-traitants payés directement. 
Compte tenu des dispositions de l'article 186 ter du Code des marchés publics 

vré~·oyant que le mandatement à faire au sous-traitant est effectué sur la base des 
pièces justificatives revêtues de l'acceptation du titulaire du marché, le point de départ 
du délai de mandatement des sommes dues à un sous-traitant est situé à la date de 
réception par l'Administration de l'acceptation du titulaire. 

Dans le cas visé aux trois derniers alinéas de l'article 186 ter du Code des marchés 
puh!ics, il convient d'appliquer les dispositions du 4.1.4.2. et du troisième alinéa du 
4.2.1.4. 

4.2.2.5. Taux et modalités cie calcul des intérêts moratoires. Se reporter au 4.1.5. 

4.2.2.6. Rôle du comptable assignataire de la dépense. 
Les dispositions du 4.1.6.1 ne sont pas applicables en 1 'e~pèce. 
Celles du 4.1.6.2 sont, en revanche, applicables à l'exception des développements 

relatifs au rapprochement des pièces justificatives de la dépen:;e avec le double de la 
demande de paiement. 

L'impos:;ibilité d'effectuer un tel rapprochement ne doit cependant pas empêcher 
la mise en œuvre de mesures analogues à celles prévues nu 4.1.6.2 ou au 4.2.1.6.2 
(2e alinéa) lorsque plusieurs termes périodiques ont été regroupés pour former un seul 
certificat de service fait ou procès-verbal administratif ou lorsque le décompte général 
comprend un ou plusieur!; termes périodiques n'ayant pas donné lieu à mandatement. 

Il est précisé que la fiche de paiements sur marché, tenue par le comptable, doit 
faire apparaître, en regard de l'inscription de chaque acompte, le ou les termes 
périodiques correspondants afin de pouvoir s'assurer que ceux-ci ne comportent pas de 
solution de continuité. 

Lorsque des termes périodiques n'ont pas donné lieu à mandatement pour un 
motif justifié (en cas d'inexécution de la prestation, par exemple), il appartient à 
l'ordonnateur de compléter le certificat de service fait ou le procès-verbal administratif 
par toutes mentions utiles. 

A défaut, le comptable procède à la mise en paiement du mandat et invite 
l'ordonnateur à lui faire parvenir : 

- soit un certificat administratif indiquant les motifs pour lesquels certains termes 
périodiques n'ont pas donné lieu à mandatement; 

- soit un certificat de service fait on un procès-verbal administratif comportant 
la ventilation de la somme mandatée t:ntre les différents termes concernés et un 
mandat ayant pour objet le paiement des inté1·êts moratoire!' effectivement dus 
au titre des termes périodiques pour lesquels le délai de mandatement a été 
dépassé ou un certificat administratif établi dans ·lel; conditions indiquées 
4.2.2.3. 

Les dispositions du 4.1.6.3 sont également lram;posahles de même que ies indi­
cations figurant au 4.1.6.4. 

5. Dispositions applicables au x m archés notifié~ avant le l'" oc-tobre 1977 

Pour les marchés notifiés avant le 1"• octobre 1977, il convient d'appliquer ies stipulations contractuelles qu'ils 
contiennent et, le cas échéant, les anciennes dispositions des articles 178, 179 et 180 du Code des marchés 
publics. 

5.1. Les prestations exécutées au titre des marchés les plus anciens qui ne contiennent pas les clauses-types 
annexées à la lettre n• 1629CCM du 13 novembre 1974 (instruction n• 74-159-B 1 du 9 décembre 1974) 
continueront de donner lieu aux opérations successives de constatation du droit à paiement et de 
mandatement dans les délais fixés contractuellement et par les articles précités du Code des marchés 
publics pour les acomptes et pour le solde. 

Le défaut de constatation du droit à paiement, l'absence de correspondance informant le titulaire 
du marché des motifs qui s'opposent au maudatcmen~ de sa créance et le défaut de mandatement 
dans les délais indiqués dans le marché et dans ·le Code des marchés puhlic.l' (anciens articles 178, 
179 el 180) ouvrent droit à paiement d'intérêts moratoires calculés dans les conditions p1·écédemment 
en vigueur sur la base du taux d'escompte de la Banque de France majoré d'un point. 

5.2. En ce qui concerne les prestations assurées au titre des marchés plus récents comportant les clauses­
types susvisées, elles feront l'objet des opérations fusionnées de constatation du droit à paiement et de 
mandatement dans le délai de quarante-cinq jours à compter soit du terme périodique, soit de la 
présentation dn projet de décompte de la facture ou du mémoire pour les acomptes de~ marchés 
de toutes catégorie!' et le solcle de~ man:hés de fournitures courantes et de prestations de services 
courants dont le délai d'exécution est inférieur uu égal à trois mois. 
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Pour le dernier décompte provisoire el le solde des marchés de fournitures et de services 
courants dont le délai d'exécution est supérieur à trois moi~, des marchés de travaux et des marchés 
industriels pour lesquels la consultation a été engagée avant le 1er juin 1976, il convient de tenir 
compte des di~positions des anciens articles 178, lï9 et 180 du Code des marchés publics (décret 
n • 53-405 du 11 mai 1953) . 

En revanche, pour Je dernier décompte provisoire et le solde de ces mêmes marchés dont 
la consulta!ic.n a été engagée à partir du J•r juin 1976, il y a lieu d 'appliquer les disposi tions des 
articles 178 et 179 nouveaux du Code des marchés publics (déGrct n• 76-88 du 21 janvier 1976, / .O. du 
30 jam·ier 19 ï6), remarque étant faite que les opérationH d<' constatation du droit à paiement se 
trouvent du fait de ce nouveau texte fu sionnées et cumulée~ avec l ~:s opérations de mandatement. 

Pour les marchés publics de travaux dont la consultation a été engagée à compter d u 
Jer j uin 1976, il t:~t nécessaire en outre de tenir compte du cahier des clauses administratives générales 
approuvé par le décret n • 76-8 i du 21 j:wvier 1976 (J.O. du 30 janvier 1976). 

5.3. Le défaut de consllttation et de mandatement ou des opérations fusionnée s dans les délais fixés ouvrent 
droit à paiement d'intérêts moratoires calculés clans les conditions précédemment en vigueur sur la 
base du taux d'~scompte de la Banque de France majoré d'un point. 

Le respect d e ces dispositions sera a~suré par les ordonnateurs et surveillé par les comptables 
conformément aux règles précédemment en vigueur. 

6. Contrats d e l'f":tat avec un maître d 'œuvre ou tout autre prestatair e de service dont J'intervention 
conditionne la liquidation et le mandatement des !SOmmes dues au titre d 'un marché. Contrats 
notifiés à compte r dn I~r octobre 1977. 

Aux termes de l'arti<'l r 180 du Code! des marchés publics «le contrat conclu avec un maître d'œuvre 
ou tout autre prestatdrc de S<'rvices dont lïntervention conditionne la liquidation et le mandatement des sommes 
dues au titre d'un marché, doit indiquer le délai dans lequel celui-ci doit effectuer ses interventions. Ce délai 
ne peut être inrérieur à dix jour~. Le contrat précise aus~i les pénalités encourues du fait de l'inobservation de 
ce délai. En outre, dans ce dernier ca~. le contrai dGit prévoir la faculté pour l'administration contractante 
d'effectuer ou de faire e ffectuer, après mise en demeure, les pre~tations aux frais du détaillant :t. 

En vue de permettre au comptable d'exercer le contrôle du délai d'intervention du maître d'œuvre ou de 
tout autre pre~tataire de serviCe$, les pièces jointes au mandat émis au profit du titulaire du contrat devront faire 
apparaître la date de réception par J'Administration des pièces adressées par I '~ntrepreneur (date qui doit 
correspondre à celle figurant sur le doubl e de la demande de paiement envoyé par cet entrepreneur au comptable) 
ainsi que celle à laqudle la mission du m1itre d'œuvre ou du prestataire d e services a pris fin . 

... 
L'at!t'nti11n des comptables est appe lée sur lïntérêt qui s'attache à une mise en œuvre aussi rapide et 

efficace que p:>!l«ible du nouveau régime d es intérêt!' moratoires. 
Afin de permettre d'apprécier le [onctionncment d<' cette nouvelle procédure, les comptables devront faire 

pr.n enir pour le 15 juin 1978 au plus tard à la direction - Sl•Us les timbres des bureaux C 3 (État) ou D 4 
(étahiisscm~nts publics na tionaux) - un compte r!"ndu sur les difficultés rencontrées pour la mise en œuvre 
du nouveau n:gimr drs intérêts moratoires et sur les améliorations à apporter, notamment dans le sens de la 
simplification des tâches, aux procédures prévues par la présente instruction. 

Ce cnmptc rendu dt>vra, en outre. comporter les renscignemrnts statistifJues suivants arrêtés pour chaqu~ 
ministère, cumpt<' spécial dn Tré.:or ou établissl'ment doté d'un agent comptable et pour chaque ordonnateur a 
la date du 31 mai 1978 : 

- nombre de demandi"S de paiement dont les doubles ont été reçus dcplÛS le Jer octobre 1977 des titulaires 
des marchés cumulé$ avec le nombre des relevés visés au 4.2.1.1 ; 

- nombre de corrr~pondances ::~dre~cé"S aux ordonnateurs au cour,; de la période du }er octobre 1977 
au 31 mai 1978 un x fin~ de mandat~ment dec intérêts moratoires du nouveau régime; 

- nombre d'interdictions d'engagrm(·nt prononcées au cours de crtte période à l'égard des ordonnateurs 
en distinguant pour l'État le~ interdir.tions ('ont·ernant uniqur mcnt les ordonnateurs secondaires de 
celles faisant intervenir les contrôleurs financi~rs centraux; 
montant total des intérêts moratoires dus en application du nouveau régime en distinguant ceux que 
J'ordonnateur a spontanément m andatés de ceux mandatés à l'initiative du comptable au cour! de cette 
période; . . • . • • . f . 1 • d" · · montant des majorl!Uons a ppl•quees aux mteret;. morato1res en a1sant a meme JstJnctlon. 

Lt>s difficulté,. auxqu r:ll e~ pourrait;:nt donner lieu l'application de la présente instruction et qui ne pourraient 
pas trouver untl solution au plan local df'vront être signalées à la d irectinn ~ous le timbre des bureaux C 3 et D 4. 

Le riiru t,ur rie la Comptabüité publique, 

Jean FARCE. 
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DECRET No 77-983 DU 29 AOÛT 1977 

1\IODIFIANT LE CODE DES MARCittS PUBLICS 

(/.O. du 31 août 1977) 

LE PREMIER MINISTRE, MINISTRE DE L'ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

Sur le rapport du ministre délégué à l'Économie et aux Finances, 

Vu le Code des marchés publics; 

Vu r avis de la commission centrale des marchés; 

Après avis du Conseil d'État (section des finan ces), 

DÉCRÈTE: 

ARTICLE PRE)IIER. - Le Code des marchés publics est modifié comme il est dit aux articles suivants. 

ART. 2. - L'article 178 est remplacé par les dispositions suivantes : 

Article 178 

L'administration contractante est tenue de procéder au mandtllement de~; acomptes el du solde dans un délai 
qui ne peut. dépasser quarante-cinq jo1trs; toutefois, pour le solde de certaines catégories de marchés, un délai 
plus long peut être fixé par a.-rêté du ministre de l'Ûonomie et des Finances. Ce délai ne peut être supérieur 
il trois mois. 

Le délai de mandatement doit être précisé dans le marché. 

Le délai court à partir des termes périodiques ou du t!'rmc fin al fixés par le marché ou, lorsque le marché 
n'a pas fixé de tels termes, à partir de la réception de la demamle du titulaire ou de la transmission par celui-ci 
de la demande de son sous-traitant, sous réserve des dispositions prévues à r article 186 ter, l'une et l 'autre appuyées 
des justifications nécessaires. Cette demande doit être adressé~ à Ja personne responsable du marché ou à toute 
autre personne désignée par le marché, par lettre recommandée avec avis de réct>ption postal ou lui être remise 
contre récépissé dûment daté et inscrit sur un registre tenu à cet effet. Dès le retour de l'avis de réception postal 
ou dès la remisr du récépis>.é, le titulaire adresse au comptable assignatairc un double de la demande de paiement 
comportant la mention de la date de réception par le destinataire portée sur l'avis ou sur le récépissé. 

Sous réserve des dispositions de l'article 178 bis, le défaut de mandatement dans le délai prévu aux alinéas 
précédents fait CfJUrir de plein droit et sans autre formalité, au bénéfice du titulaire ou du sous-traitant, des intérêts 
moratoireq qui linnt calculés conformément aux dispositions de l'articJ,. 181, à partir du jour suivant l'expiration 
dudit délai jusqu'au quinzième jour inclus suivant la date du mandatement du principal. 

ART. 3. - JI est ajouté un nouvel article 178 bis suivant: 

Article 178 bis 

Le délai prévu à l'article précédent ne peul être suspendu qu'une seul e fois rt par l'envoi au titulairr, huit 
joun; au moins avant l'expiration du délai, d'une !~ure recommandée avec avis de réception postal, lui faisant 
connaître les raisons qui, imputables au titulaire, s'opposent au mandatcmrn t, t'l précisant notamment les pièces 
à fournir ou à compléter. C~"tte l!'ttre doit indiqurr qu'plie a pnur E'fft~t dr euspendrc le clélai de mandatement 
jusqu'à la rern i ~e par le titulaire, au moyen d'une lcltrc r t•comrnandéc avec avis dt' réception postal, portant 
bordereau des pièces tran~mises, de la totalité des j11s.tificatinns qui lui ont é té réclamées. 

Le dél"i lllissé à l'ordonnateur pour mand"ter, à compter de la fin de ln su~pt'nsinn, ne peut, en aucun cas, 
être inférieur à quinze jours. 
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A11T. 4-. - 11 e~t ajouté un nouvrl article 180 ~uivant : 

Article 180 

Le contrat conclu avec un maitre d 'œuvre IJU tout autre prestataire de services dont l 'intervention conditionne 
la .liquidation et 1~ mandatement des sommes dues au titre d'un marché doit indiquer le délai dans lequel celui-ci 

do1t effectuer ses mterventions. Ce délai ne peut être inférieur à dix jours. Le contrat doit préciser les pénalités 

encourues du fait de lïnobservation de ce délai ainsi que la faculté pour l'administration contractante d'effectuer 
(lU de faire effectuer, après mi~>e en demeure, les prestations aux frais du défaillant. 

AK r. 5. - L'article 181 est modifié comme suit : 

Article 181 

Le taux et les modalités de calcul des intérêts moratoires prévus aux articles l ï 8, 179 et 185 sont fixés 
]lllr arrêté du ministre J e l'ltconomic et des Finances compte tenu de l'évolution du taux d'intérêt des obligations 
cautionnées. 

Le défaut de mandatement de tout ou partie des intérêts moratoireri lors du mandatement du principal entraîne 
une majoration de 2% du montant de ces intérêts par mois de retard. Le retard auquel s'applique le pourcentage 

de majonuion e~t calcnlé par mois entier::, décomptés de quantième à quantième. Toute période inférieure à un mois 
est cumptée pour un mois entier. 

Le c::hier des clauses administrative~> générales peut prévoir que le montant de ces intérêts moratoires est 

majoré de 50 % dans le cas où le retard de mandatement du principal dépasse une durée qu'il fixe. Dans ce cas, 

il n 'c&t pa, fait application de la majoration prévue à J'alinéa précédent. 

Anr. 6. - La dernière phrase du Ô(•uxième alinéa de l 'article 185 est modifiée comme suit : 

« lis sont calculés ~<Ur lïndemnité de résiliation au taux visé ù l'article 181. ~ 

AR'J. 7. - L'article 186 ter est remplacé par les dispositions suivantes : 

Article 186 ter 

Le!> mandatements à faire au sou&·traitant sont efiectués sur la base des pièces justificatives revêtues de 

t'acceptation du titulaire du marché. 

Dès réception de ces pièces, l'Administration avise le sous·trait11nl ùe la date de réception de la demande 
rie 11aiement envoyée par le titulaire et lui indique les sommes dont le paiement à son profit a été accepté par 

ce dernier. 

Dans le cas où le titulaire d'un marché n'a ni opposé un refus motivé à la demande de paiement du sous· 

traitant claM le délai de quinze jours suivant sa réception, ni transmis celle·ci à l'Administration, le sous·traitant 

rnvoit: directement sa demande de paiement à l'Administration par lettre recommandée avec 11vis de réception postal 
ou 111 lui remet contre récépis~é dûment daté et inscrit sur un registre tenu à cet effet. 

L'Admi11istration met aussitôt en demeure le titulaire, par lettre recommandée avec avis de réception postal, 

de lui faire la preuve, dans un délai de quinze jours à compter de la réception de cette lettre, qu'il a opposé 
un refus motivé à son sous-traitant. Dès réception de l'avis, elle informe le sous-traitant de la date de cette mise 

en demeure. 

A l'expiration de ce débi et au cas où le titulaire ne serait pas en mesure d·apporter cette preuve, l'Admi­
nistration dispose du délai prévu à l'article 178 pour mandater les sommes dues au sous·traitant, à due concurrence 

de~ ~ommes restant dues au titulaire. 

ART. 8. - L·article 192 e~t remplacé par les dispositions euivantee : 

Article 192 

Le titulaire du marché, les bén~ficiaires des nantissements ou des suhrogations prévues à l'article 191 
ainsi que la Cai:.se nationale des marchés de J'État lorsiJu'elle bénéficie d'une ce!'sion de créances peuvent, au cours 

de J'exécution du marché, requérir de l"atlministration compétente ~toit un état sommaire des travaux e t fournitures 

effectués, appuyé d 'une évaluation qui n·engage pas rAdministration, soit le décompte des droits constatés au profit 

de l'entrepreneur ou du fournis!'eur; iJs peuvent requérir, en outre, un état des avances et des acomptes mis en 

paiement. La personne chargée de fournir ces divers renseignements est désignée dans le marché. 

Ils peuvent requérir du comptable un état détaillé des significations reçues par lui en ce qui concerne 

ce marché. 

Si le crl:anr;ier en fait la demande par lettre recomm11nùée avec avis de réception postal en justifiant de 

s:• (Jualité. la personne désignée dan!! lt• marché est tenue de l'aviser, en même temps que le titulaire du marché, 

Ùc toutes le:; modifications apportées au contrat qui affectent la garantie ré~ultant du ndntissement ou de la cession. 
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Les bénéficiaires des nantissements, des subrogations ou des cessions de créances ne peuvent exiger d'autres rmseignements que ceux prévus ci-dessus ni intervenir en aucune manière dans l'exécution du marché. Toutefois, si la Caisse nat ionale des marchés de l 'État avise la personne désignée au marché qu'elle a l'intention d' intervenir dans le cadre de l'article 201 bis au profit du titulaire, toute lettre suspendant les délais de mandatement, confor· mément aux dispositions de 1 'article 178 bis, doit, sur sa demande, lui être notifiée en même temps et dans les mêmes formes qu'au titulaire. 

AnT. 9. - Il est ajouté un nouvel article 201 bis suivant : 

Article 201 bis 
La Cajssc nationale des marchés de l' f:tat peut, dans les conditions définies par les convent ions avec le ministre de I'.Ëconomic ct des Finances, procéder à des paiements à tit re d'avances au bénéfice des titulaires de march6s passé~ par l'État ou par un de ses établissements publics à caractère adnûnistratif, ou de leurs sous-tn1jtants ayant droit au paiement direct, lorsque lesdites sommes n'ont pas fait l'objet d'un mandatement dans les délais prévus aux a rticles 178, 178 bis et 186 ter. 

ART. 10. - Le ministre délégué à l'Économie et aux Finances est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française et applicable aux marchés notifiés à compter du 1er octobre 1977. 

Fait à Paris, le 29 août 1977. 

RAYMOND BARRE. 

Par le Premier ministre, ministre de l'f:conomie et des Finances : 

Le ministre délégué à l'Economie et mtx FirUJ.nces, 
Robert BouLIN. 

T 878488 Il 02 2 
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à J'Instruction n• 77-123 -B1 

du 28 septembre 1977 

DÉCRET~· 77-981 DU 29 AOÛT 1977 REI..A1U' A L'ENGAGEMENT ET AU ~lANDATE~lENT DES 
SOI\11\IES DUES EN EXÉCUTION DE 1\IARCHÉS PASSÉS PAR L'ÉTAT OU L'UN DE SES 
ÉTABLISSE~IENTS PUBUCS A CARACTÈRE ADMINISTI{ATIF AU TITRE DES INTÉRtTS 
1\fORATOIRES POUR RETARD APPORTÉ DANS LE RÈGLEMENT DE LEURS CRÉANCIERS. 

(1. O. du 31 août 1977) 

LE PRÉSIDEl'IT DE LA RÉPUBLIQUE 

Sur le rapport du Premier ministre, ministre de l'Économie et des Finances, ct du minist re délégué à l'Éco-

nomie et aux Finances, 

Vu le Code des marchés publics, notamment l es articles 178 et 178 bis modifiés ; 

Vu l'ordonnance du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances; 

Vu la loi du 10 août 1922 relati,·e à l'organisation du contrôle des dépensel:l engagées; 

Vu la loi n• 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitancc ; 

Vu le décret du 25 octobre 1935 instituant le contrôle financier de~ l)ffices et établissements publics autonomes 

de l'État; 

Vu le décret n• 47-636 du 8 avril 1917 relatif au contrôle des comptabilités administratives des ordonnateurs 

secondaires; 

Vu le décret n• 55-1487 du 14 novembre 1955 pris en exécution de l'article 11, alinéa }tr, de la ioi 

n• 53-611 du 11 juillet 1953 et portant application du système de la gestion; 

Vu le décret n• 62-1587 du 29 déc:embre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique; 

Vu le décret n• 70-1049 du 13 novembre 19ï0 relatif à l a déconcentration du contrôle financier sur les 

dépenses de l'État effectuées au plan local; 

Le Conseil d'État (section des Finances) entendu ; 

Le Conseil de~ ministres entendu, 

DÉCRÈTE: 

AR1ICLF. rnF..\1tF.R. - Lorsque à l'occasion des contrôles qu'il effectue en a11Piicotion des a rticks 12 rt 13 du 

décret susvisé du 29 dé<·embre 1962 sur les titres de paiement qui lui sont présentés, le comptable al!~ignatairc 

des dépenses résultant de l'exécution d'un marché de l'État ou d'un de $e• établissements publics à caractère 

administratif constate qu'en ra.ison du non-respect des délais de mandaiement définis aux articles 178 et 178 bis 

du Code des marchés publics suwisé tic• intérêts moratoires sont dus, il avise l'ordonnateur qui aura négligé de 

procéder au mandatement de tout ou partie de ces intérêts moratoires que relui-ci est tenu d'émcurc le mandat 

complémentaire correspondant. 

ART. 2. - L'ordonnateur qui, à l'expiration d'un délai de quinze jours, compté à partir de la date de la 

lettre du comptable prévue à l'article précédent, n'aura pas mandaté le montant des intérêts moratoires effectivement 

dus au titulaire ne pourra prendre aucun nouvel engagement sur le ou les chapit res budgétaires d'imputation dudit 

marché tant que ces intérêts n'auront pas été mandatés. 

ART. 3. - Le P remier ministre, ministre de l'Économie et des Finances, et le ministre délégué à l 'Économie 

et aux Finances sont chargés, chacun r n ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 

Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 29 août 1977. 

V ALÉRY GISCARD D'ESTAING. 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
ministre de l' fl:conomie et des Finances, 

Raymond BARRE. 

Le ministre délégué à l'tconomie et aux Finances, 

Robert BOULIN. 
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du 28 septembre 19n 

AR~TÉ DU 1\'IJNISTRE DÉLÉGUÉ A L'ÉCONOl\fiE ET AUX FINANCES DU 29 AOOT 1977 INTÉR1tTS MORATOIRES DUS AU TITRE DES MARCHÉS DE L'ÉTAT 

LE M1NISTRE DÉLÉGUÉ A L'ÉCONOMIE ET AUX FINANCES, 
Vu les articles 1692 ct 1698 du Code général des impôts; 
Vu le Code des marchés publics, et notamment ses articles 178 et 181, modifiés par le décret n• 77-983 du 29 août 1977, 

ARR€TE: 

ARTICLE rnom:n. - Le délai de mandatement du solde des marché~. d'une durée supeneure à six mois, faisant référence au cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de travaux, est de deux mois à compter de la notification du décompte général au titulaire du marché. 
Le délai de mandatement du solde de,; marchés, d'une durée supérieure à six mois, fai sant référence au cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés industriels, est de soixante-quinze jours à compter de la date d"effct de la réception des prestations ou de la date de réception de la facture si celle-ci est postérieure à la précédente. 

ART. 2. - Le taux des intérêts moratoires prévu à l'article 181 du Code des marchés publics est le taux d'intérêt des obligations cautionnées majoré de deux points et demi. 
Le taux retenu pour la période de quinze jours visée à l'article 178 du Code des marchés pub1ics est celui en ,;gueur à la date du mandatement. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de ln République française. 

Fait à Paris, le 29 août 1977. 

Robert BouLl1'1. 
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INSTRUCTION DU 29 AOÛT 1977 PORTANT MODIFICATION 

DE L'INSTRUCTION D'APPLICATION DU CODE DES J\fARCllÉS PUBLICS (LIVRE 11) 

Remarques générales 

Conformément aux décisions gouvernementales de renforcer les dispm.i tions relativeE aux intérêts moratoires 

dans le cadre des marchés de l'État et de mettre <'n place un mécanisme de paiements à ti tre d'avance~, par la Caisse 

nationale des marchés de l'Étal, des créances nées de l'exécution d'un marché de l'f;tat et non mandatées dans 

les délais réglementaires, plusieurs modi fica tions ou dispositions nouvelles ont été inlroduües dans le Code des 

marchés publics. 

Il importait de modifier l'instruction d'application dudit code sur les points relatifs aux article!' correspondants. 

Tel est l'objet de la présente instruction. 

Modifications du Cotie des marchés publics 

Article 178 

L'Administration contractante est tenue de procéder au mandatement des acompl<~s et du solde dans un délai 

qui ne peut dépasser quaranle·cinq jours ; toutefois, pour le solde de certa ines catégories de marchés, un délai 

plus iong peut être fixé par arrêté du ministre de l'Économie et des Finances. Ce délai ne peut être supérieur 

à trois moi~. 

Le délai de mandatement doit être précisé dans Je marché. 

Le délai court à partir des termes périodiques ou du terme final fixés par le marché ou, lorsque le marché 

n'a pas fixé de tels termes, à partir de la réception de la demande du titulaire ou de la transmis~ion par celui-ci 

de la demande de son sous·traitant, sous réserve des dispositions prévues à l'article 186 te-r, l'une et l'autre appuyées 

des justifications nécessaires. Celle demande doit être adressée à la personne re~ponsable du marché ou à toute autre 

personne désignée par le marché, par lettre recommandée avec avis de réception postal, ou lui être remi;.e contre 

récépissé dûment daté ct inscrit sur un registro tenu à Ct't pfTrt. Dès le retour de l'avis de réception postal ou 

dès la remise du récépissé, le titulaire adresse au comptable us~ignataire un double de la demande de paiement 

comportant la mention de la date de réception par le destinata ire p11rtée !'ur l'avis ou sur le récépissé. 

Sous réserve des dispositions de l'art ide 178 bis, Ir défaut dt> mandatement dan~ le délai prévu aux alinéas 

précédc•nts fait courir de plein droit et sans autre formalité, au bénéfice du titulaire ou tlu sou:>·traitant, des intérêts 

moratoires qui sont calculés conformément aux dispositions cie l'article 181 , à partir elu jour suivant l'expiration 

dudit délai jusqu'au quinzième jour inclus suivant la date du mandatt>mcnt du principal. 

Article 178 bis 

Le délai prévu à J'article précédent ne peut être suspendu ()u·une seule rois et par l'envoi au titulaire, huit 

jours au moins avant l'expiration du délai, d'une lettre rt>commandée avec avi~ de réception postal, lui faisant 

connaître les raisons qui, imputables au titulaire, s'opposent au mandatement, et précisant notamment les pièces 

à fournir ou à compléter. Cett.e lettre doit indiquer qu'elle a pour efft•t de suspendre le délai de mandatement 

jusqu'à la remise par le titulaire, au moyen d'une lettre recommandée avec avis de réception postal , portant 

bordereau des pièces transmises, de la totalité des ju•tifications qui lui ont été réclamées. 

Le délai laissé à l'ordonnateur pour mandater, à compter de la fin de la suspPnsion, ne peut, en aucun cas, 

être inférieur à quinze jours. 

Commeruaires des articles 178 et 178 bis 

La dernière phrase du premier .alinéa est modifiée comme suit : 

c Même si le titulaire du marché n'en fait pas la demande, l'Administration doit en prévoir le mandatement 

en même temps que celui du principal. :. 

Le deuxième al inéa est remplacé par les deux alinéas suivants : 

c Cette sanction est destinée à éviter que les entrppreneurs ct fourni sseur;; ne se couvrent à l'avance par une 

majoration de leur prix contre d'éventuels retards de l'Administration, étant donné qu'ils recevront un dédommage. 

ment effectif des coûts financiers mis à leur charge du fait des retards de mandatement. 



-21- ANNEXE No 4 

c: Cette sanction a, par ailleurs, pour but d'inciter l'Admirustration à ne pas contracter d'engagements susceptibles de provoquer des paicmt'nLs excédant les crédits ou moyens de financement dont elle disposera. Pour déterminer la masse des ouvrages à faire exécuter ainsi que le rythme d'exécution, l'Administration doit non seulement se rtlfércr aux crédits dont elle dispose, mais encore tenir compte, au moment où elle traite, de l'incidence éventuelle de11 clauses de revision de prix insérées dans les marchés et sc réserver une marge de crédits suflisante pour assurer, le cas échéant, le versement des compléments de prix. :. 

Le troisième alinéa est remplacé par les deux alinéas suivants : 
« L'article 178 et son arrêté d'application fixent le, délais réglementaires de mandatement des acomptes et du solde. Le marché doit préciser contractuellement ces mêmes délais, sans pouvoir apporter de dérogation aux 

di~positions réglementaires. 

c Sauf pour le solde des marchés régis par les cahiers des clauses admirustratives générales applicables aux marchés industriel~ t't aux marchés de travaux, ces délais recouvrent à la fois deux opérations distinctes: d'une part, la constatation des droits à règlement d'acomptes ou du solde, d'autre part, les opérations de manda· tement. > 

Le texte du 1• c Opérations ouvrant droit à règlement d'acompte ou de solde:., est remplacé par le suivant : 
c Les projets de décomptes, établis par l'entreprise suivant les modalités indifJuées à l'article 163, les décomptes, factures ou mémoires présentés par le titulaire sont vérifiés par la personne responsable du marché qui établit un procès·vcrbal administratif indiquant que le service a été fait. Cette mention peut figurer directement sur le décompte, la facture ou le mémoire. :. 

Le deuxième alinéa du 2• c Opérations de mandatement> est supprimé. 

Les huit premiers alinéas figurant à la rubrique 3• c Délais de mandatement > sont remplacés par le texte suivant : 

c T.es cahiers des clauses administratives générales fixent les délais de mandatement, dans les limites déterminées par l'article 178 et par son arrêté d'application. 
c Si les dispositions d'un cahier des clauses ndmini~tratives générales n'étaient pas conformes, à un moment donné, aux dispositions du Code des marché:; publics et de l'arrêté du ministre de l'Économie et de:; Finances, des clau~cs dérogatoires devraient être introduites dans les documents particuliers. 
c Le délai de mandatement nt> peut dépasser quarante·cinq jours, pour les acomptes de toutes les catégories de marchés ainsi que pour les règlements partiels définitifs ou les soldes des marchés faisant référence au cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de fournitures courantes et de services et les soldes de>' marchés, d'une durée inférieure ou égale à six mois, faisant référence aux cahiers des clauses adrninis· tratives générales applicables aux marchés publics de travaux et aux marchés industriels. 
4: En effet, les opérations de vérification relatives aux acomptes doivent être simples et, pour être effectuées dans les délais prescrits, elles peuvent comporter une certaine approximation qui sera rectifiée, le cas échéant, lors de l'établissement du décompte définitif. 

« De même, les opérations de vérification relatives au solde sont simples lorsqu'il s'agit de marchés de courte durée ou de marchî:s portant sur des prestationl! pour lesquelles ces vérifications sont aisées. 
c Par contre, des délais plus longs ont été prévus lorsque les opérations de vérification se rapportant au solde du marché peuvent être plus complexes. Ces délais sont fixés par arrêté du ministre de l'Économie et des Finances par catégorie de prestations pour certains marchés d'une durée supérieure à six mois. 
« Ils sont actuellement fixés par l'arrêté en date du 29 août 1977 à deux mois pour les marchés de travaux et à soixante.quinze jours pour les marchés industriels. 
«Pour les acomptes, le point de départ du délai prévu à l'article 178 correspond soit aux termes périodiques (à la fin de chaque quinzaine, de chaque mois, de chaque trimestre par exemple), soit à la date de réception de la demande d'acompte présentée par le titulaire. 
<Pour le solde, le point de départ du délai de mandatement est soit .Je terme final, soit la date de réception, par l'Administration ou son représentant, du décompte du titulaire, de sa facture ou de son mémoire, pour les marchés régis par le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de fournitures courantes e~ de services. D comprend à la date de réception par l'entrepreneur du décompte général qui lui est adressé par lettre recommandée avec avis de réception postal, pour les marchés régis par le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de travaux. D est constitué par la date d'effet de la réception des prestations pour les marchés régis par le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés industriels ou de la réception de la facture si celle·ci est postérieure à la précédente. 
< Le point de départ des délais de mandatement doit correspondre à une date certaine, contrôlable par le comptable. 
« C'est pourquoi il est prévu que la remise des projets de décomptes, des décomptes, factures ou mémoires, se fait soit par lettre recommandée avec avis de réception postal, soit contre délivrance par l'Administration d'un récépissé dûment daté et inscrit sur un registre tenu à cet effet. La date de réception de cet avis par le destinataire ou la date du récépissé sert de point de départ aux délais de mandatement. 
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c Cette disposition régit ég:~lcment les relations du sous-traitant :~vec l'Administration, telles qu'elles sont 
organisées au troisième aHnéa de l'article 186 ter, conformément à la circulaire du 7 octobre 1976. 

c Le titulaire joint à son projet ùe décompte, décompte, facture ou mémoire, une demande de paiement sur 
papier à en-tête comportant les indications ci-dessous : 

c 1. La référence à l'article 178 du Code des marchés; 

c 2. La dé~ignation des parties contractantes du marché (titulaire et maitre de l'ouvrage) et, le cas échéant, 
celle des cotraitants et des sous-tr:~itants payés directement (nom, prénom, s'il s'agit d'une personne physique; ou 
raison sociale complète, sïl s'agit d'une personne morale) ; 

c 3. Les références du marché et, éventuellement, de chacun des avenants et actes spéciaux (numéro à 
seize chiffres pour l'ttat ou numéro ct date pour les marchés passés par les établissements publics nationaux dotés 
d'un agent comptable) ; 

c 4. L'objet succinct du marché; 

c 5. a. Pour les marchés de travaux : la période au cours de laquelle ont été exécutés les travaux qui font 
l'objet de la demande de paiement ou les phases techniques exécutées ou le pourcentage de réalisation du marché 
qui font l'objet de cette demantlc; 

c b. Pour les marchés de fournitures courantes et de services : la date, le numéro et le montant de chaque 
décompte, facture ou mémoire, ainsi que le montant total des sommes dont le règlement est demandé; 

c c. Pour les marchés induHriels : la période au cours de laquelle ont été exécutées les prestations qui {ont 
l'objet de la demande de paiement ou les phases techniques exécutées ou le pourcentage de réalisation du marché 
qui font l'objet de cette demande. 

« Tl doit être fait contractw~llemenl obligation à l'entreprise d'envoyer au comptable un double de sa demande 
de paiement. Ce double mentionne la date de réception (par la personne re!ponsable du marché ou par toute autre 
oersonne désignée dans le marché) figurant sur l'avis postal qui accompagne l'envoi recommandé du projet de 
décompte, décompte, facture ou mémoire ou sur le récépissé délivré contre remise de la demande de paiement. 

c Il est également recommandé à l'entreprise de joindre une photocopie de l'avis de réception postal ou du 
récépissé justifiant la date portée sur le double de la demande de paiement. En effet, cette date est indispensable 
au comptable pour lui permPttre de s'assurer que les intérêts moratoires dus sont effectivement mandatés en même 
t.emps que le principal. 

c Dans le même esprit, il est demandé au titulaire d'un marché de travaux ou d'un marché industriel, en 
vue du règlement du solde, d'adrcseer au comptable un relevé reprenant les rubriques n°" 1, 2, 3 et 4 de la 
demande de paiement et mentionnant tn dernier point soit la date de la notification du décompte général, soit la 
date d'effet de la réception des prestntions ou la date de réception de la facture si celle-ci est postérieure à la 
précédente. 

c L'ordonnateur JOint au mandat un certificat administratif indiquant la date de réception, par la personne 
responsable du marché ou par toute autre personne désignée dans le marché, de la demande de paiement. 

c Le calcul des intérêts moratoirt>s comprend un forfait de quinze jours qui est ajouté à la durée effective 
du retard. 

c Le non-respect des délais de m:~ndatement entraînant automatiquement le versement d'intérêts moratoires, 
il importe que les retards dus à l'entreprise soient sanctionnés par la suspension des délais. C'est pourquoi, l'ar­
ticle 178 bis prévoit que, lorsque la personne responsable du marché, ou toute autre personne désignée dans le 
marché, demande des justifications complémentaires ou rectificatives nécessaires au mandatement, les délais sont 
suspendus entre la date de réception de cette demande par le titulaire et la date de réception par l 'Administration 
de ces nouvelles justifications. Ces clatcs figurent sur les avis de réception postaux des lettres recommandées utilisées 
pour l'envoi de la correspondance. 

c La suspension n'est recevable que lorsque le mandatement est rendu impossible par l'état du dossier 
remis par l'entreprise. 

c Une seule suspension est autorisée; aussi importe-t-il que la demande émanant de l'Administration prectse 
clairement l'ensemble des pièces manquantes ou rectificatives qui lui sont indispensables pour procéder au manda· 
tement. Sa lettre doit indiquer qu'elle a pour effet de suspendre les délais de mandatement. 

c Tant que la totalité des justifications exigées par l 'Administration ne lui a pas été envoyée, les délais 
restent suspendus. C'est pourquoi le titulaire doit joindre un bordereau récapitulatif des pièces qu'il transmet en 
réponse à la demande de l'Administration. 

c La suspension peut intervenir au plus tard huit jours au moins avant la fin du délai de mandatement. 
Elle n'est pas recevable si la lettre est postée au cours des huit jours précédant l'expiration du délai de manda· 
tement. En cas de contestation sur la rl.'cevabilité de la suspension, la date d'envoi figurant sur l'avis postal est 
retenue. Lorsque le nombre de jours restant à courir dans le délai de mandatement est inférieur à quinze, l'ordon· 
nateur diepoee, toutefois, pour mandater, d~un délai de quinze joure i. compter de la fin de la auepeneion. 
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«Si, par suite d'une suspension, les délais de mandatement ont été prorogés, l'ordonnateur indique sur le 
certificat administratif précitt: !cs dates des avis de réception des lettres recommandées visées à l'article 178 bis du 
Code des marchés publics. Le certificat administratif mentionne également l11 date d'expiration du délai de 
quin7.e jours à compter cie la fin de la suspension des délais, la d11te de mandatement et le nombre de jours sur 
lesquels les intérêts moratoires doivent être liquidés. » 

Article 179 

En cas de désaccord sur le montant d'un acompte ou du solde, le mandatement est effectué sur la base provi· 
soire des sommes admises par l'administration contractante. Lorsque les sommes ainsi payées sont inférieures à 
celles qui sont finalement dues au titulaire, celui-ci a droit à des intérêts moratoires calculés sur la différence. 

Commentaire de l'article 179 

Introduire en commentaire de cet article le deuxième alinéa du 2• « Opérations de mandatement » et le 
dernier alinéa du 3• « Délais de mandatement > des commentaires des articles 178 et 179. 

Article 180 

Le contrat conclu avec un maître d'œuvre ou tout autre prestataire de servicPs dont l'intervention conditionne 
la liquidation et le mandatement des sommes dues au titre d'un marché doit indiquer le délai dans lequel celui-ci 
doit effectuer ses interventions. Ce délai ne peut êtrt> inférieur à dix jours. Le contrat doit préciser les pénaütés 
encourues du fait de l'inobservation de ce délai, ainsi que la faculté pour l'administration contractante d'effectuer 
ou de faire effectuer, après mise en demeure, les prestation!' aux frais du défaillant. 

Commentaire de l'article 180 

Il importe que le!! interventions qui conditionnent les opérations de constatation et de liquidation soient 
limitées dans leur durée pour permettre à la personne responsable du marché de procéder aux opérations de manda· 
tement en temps utile. C'est pourquoi l'article 180 précise que les contrats qui lient l'Administration à ces inter· 
venants (maîtres d'œuvre, architectes, bureaux d'études, ingénieurs conseils, etc.) doivent imposer à ces prestataires 
des délais pour leurs interventions et prévoir des sanctions en cas de retard dans l 'exécution de leurs obligations, 
ces retards pouvant conduire l'Administration à verser des intérêts moratoires nu titre du marché principal. 

Article 181 

Le taux et les modalités de calcul des intérêts moratoires prévus aux articles 178, 179 et 185 sont fixés par 
arrêté du ministre de l'&onornie et des Finances compte tenu de l'évolution du taux d'intérêt des obligations 
cautionnées. 

Le défaut de mandatement de tout ou partie des intérêts moratoires lors du mandatement du principal 
entraîne une majoration de 2 % du montant de ces intérêts par mois de retard. Le retard auquel s'applique le 
pourcentage de majoration est calculé par mois entiers, décomptés de quantième à quantième. Toute période infé­
rieure à un mois est comptée pour un mois entier. 

Le cahier des clauses administratives générales peut prévoir que le monttmt de ces intérêts moratoires est 
majoré de 50 % dans le cas où le retard de mandatement du principal dépasse une durée qu'il fixe. Dans ce cas, 
il n'est pas fsit application de la majoration prévue à l'alinéa précédent. 

Commentaires de l'article 181 

Les trois premiers alinéas sont remplacés par le texte suivant : 

« Dans tous les cas, les intérêts moratoires sont calculés sur le montant des sommes dont le mandatement 
a été effectué après l'expiration des délais prévus à cet effet. 

« L'arrêté du 29 août 1977 a fixé le taux de ces intérêts à 2,5 points au-dessus du taux d'intérêt des ohli· 
galions cautionnées. La période d'application part du jour suivant l'expiration des délsis de mandatement calculés 
comme il est dit dans les commentaires des articles 178 et 178 bis et s'achève le quinzième jour inclu5 après la 
date de mandatement. 

c Si le taux d'intérêt des obligations cautionnées a varié au cours de la période pendant laquelle les intérêts 
moratoires sont dus, il est tenu compte, dans les calculs, des taux successifs. 

c: D'autre part, pour éviter que les entreprises ne soient lésées quand les intérêts moratoires sont mandatés 
avec retard, le principaJ étant déjà mandaté, il est prévu que ces intérêts moratoires seront majorés d'un pourcen· 
tage fixé à 2 % par mois de retard, une fraction de mois étant comptée pour un mois entier. Les mois sont décomptés 
de quantième à quantième. 

c Les éléments de calcul et le décompte des intérêts moratoires figurent sur un état annexé au titre de 
paiement. 

« Le montant des intérêts montoires doit figurer distinctement du montant du principal sur le mandat et 
aur l'avis de crédit. , 
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Article 185 

La dernière phrase du deuxième alinéa de l'article 185 est modifiée comme suit: 

c Tis sont calculés sur J'indemnité de résiliation au taux visé à l'article 181.:. 

Article 186 ter 

Les mandatements à faire au sous-traitant sont effectués sur la base des pièces justificatives revêtues de 
l'acceptation du titulaire du marché. 

Dès réception de ces pièces, l'Administration avise le sous-traitant de la date de réception de la demande 
de paiement envoyée par le titulaire et ]ui indique les !;Ommes dont le paiement à son profit a été accepté par 
ce dernier. 

Dans le cas où le titulaire d'un marché n'a ni opposé un refus motivé à la demande de paiement du sous­
traitant dans le délai de quinze jours suivant sa réception, ni transmis celle-ci à l'Administration, le sous-traitant 
envoie directement sa demande •.le paiement à l 'Administration par lettre recommandée avec nvis de réception 
postal ou ln lui remet contre récépissé dtîment daté et inscrit sur un registre tenu à cet effet. 

L'Administration met aussitôt en demeure le titulaire, par lettre recommandée avec avis de réception 
postal, de lui faire la preuve, dans un délai de quinze jours à compter de la réception de cette lettre, qu'il a 
opposé un refus motivé à son S(lus-traitant. Dès réception de l'avis, elle informe le sous-traitant de la date de 
cette mise en demeure. 

A l'expil'ation de ce délai et au cas où le titulaire ne l!Crait pas en mesure d 'apporter cette preuve, l'Admi­
nistration dispose du délai prévu à l'article 178 pour mandater les sommes dues au sous-traitant, à due concur­
rence des sommes restant dues au titulaire. 

Commentaires de l'article 186 ter 

D'une manière générale, il .:onvicnt de se reporter à la circulaire du 7 octobre 1976 relative à la réforme du 
régime de la sous-traitancc dans les marchés publics (1) et aux commentaires de l'article 178 et de l'article 178 bis. 

Toutefois, la circulaire pr~dlée est à compléter comme $Uil : 

c En application du deuxième al inéa de l'article 186 ter. le point de dépal't du délai de mandatement des 
sommes dues au sous-traitant et act·eptécs pal' le titulaire est fixé à la date de réception de la demande de paiement 
envoyée par le titulaire. 

c Dans le cas où, après accomplis;\ement des formalités prévues aux troisième et quatrième alinéas de 
l'article 186 ter, le titulaire n'a t>as apporté la preuve quïl a opposé un refus motivé à la demande de son sous­
traitant, l'Administration dispose, à compter de l'expiration du délai de quinze jours suivant la date de réception 
pal' le titulaire de la mise en demeure adressée par l'Administration, des délais fixés par l'article 178 et par son 
arrêté d'application, pour mandater les sommes dues au sous-traitant, sous l'éserve que, dans le cas où le sous­
traitant est chargé d'exécuter des prestations non individualisérs duns le man:hé, ces sommes puissent être pré­
comptées sur les sommes qui sont dues au t itulaire; cette réserve joue au!si lorsque le sous-traitant chargé de l 'exé­
cution des prestations individualisées dans le marché a exécuté une pnrtie des prestations qui s'était réservées le 
titulaire. 

c Lorsque le précompte doit être effectué et dans l'hypothèse où, dans les délais prévus pour le mandatement 
des sommes dues au sous-traitant, l'Administration n·a pas eu à effectuer de mandatement au profit du titulaire, le 
mandatement des sommes dues au sous-t raitant est effectué à l'occasion du plus prochain mandatement des sommes 
dues au titulaire. 

c Dans le cas \-isé aux troisième, quatrième et cinquième alinéas, il est indispensable de joindre au mandat 
un certificat administratif par lequel la personne responsable du marché précise le montant de la somme réclamée 
par le sous-traitant ainsi que la date et la nature de chacune des pièces produites au cours de la procédure prévue 
au A 2 b 2 de la deuxième partie de la circulaire du 7 octobre 1976. Ce certificat devra, en outre, indiquer que le 
t itulai re (ou le cotraitant et le mandataire) n'a pas opposé un refus motivé à la demande du sous-traitant dans )es 
conditions prévues par la loi du 31 décembre 1975 et qu'il est réputé de ce fait avoir accepté les prestat ions dont 
le mandatement est effectué. Enfin, ce certificat indiquera la date à laquelle a été effectuée la mise en demeure du 
titulaire prévue par l 'article 186 ter. , 

Article 192 

Le titulaire du marché, les bénéficiaires des nantissements ou des subrogations prévues à l'article 191 amSI 
que la Caisse nationale des marchés de l'~tat lorsqu'elle bénéficie d'une cession de créances peuvent, au cours de 
l'exécution du marché, requérir de l'administration compétente soit un état sommaire des travaux et fournitures 
effectués, appuyé d'une évaluation qui n'engage pas l'Administration, soit le décompte des droits constatés au profit 
de l'entrepreneur ou du fou rnisseur ; ils peuvent requérir, en outre, un état des avances et des acomptes mis en 
paiement. La personne chargée de fournir ces divers renseignements est désignée dans le marché. 

(1) Voir annexe n• 1. 
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Ils pl'uvcnt requérir du comptable un état détaillé de$ significations reçues par lui en ce qui concerne ce 
marché. 

Si le créancier en fait la demande par lettre recommandée avec avis de réception postal en justifiant de sa 
qualité, la personne désignée dans le marché est tenue de l 'aviser, en même temps que le titulaire du marché, de 
toutes les modification!' apportées au contrat qui affectent la garantie résultant du nantissement ou de la cession. 

Les bénéficiaires des nantissements, des subrogations ou det> cessions de créances ne peuvent exiger d'autres 
renseignements flue ceux prévus ci-dessus ni intervenir en aucune manière dans l'exécution du marché. Toutefois, si 
la Caisse nat ionale des marchés de l'Ë:tat avise la personne désignée au marché qu'elle a l'intention d' intervenir 
dans Je cadre de !"article 201 bis au profit du titulaire, toute Jeure suspendant les délais de mandatement, confor· 
mémcnt aux dispositions de l'article 178 bis, doit, sur sa demande, lui être notifiée en même temps et dans les 
mêmes formes qu'au titulaire. 

Commentaire des articles 187 à 197 

D est ajouté une section E : 
« E. Renseignements donnés par la personne désignée dans le marché (art. 192). Le commentaire ci-dessous 

se rapporte au quatrième alinéa de l'article 192 qui fait par ailleurs l'objet de développements dans le commentaire 
de l'article 201 bis. 

c Lorsque la Caisse nationale des marchés de l'État signale à la personne désignée dans le marché qu'elle 
a l'intention d'effectuer des paiements à titre d'avances conformément aux dispositions de l 'article 201 bis, la suspen­
sion des délais de mandatement doit être portée à sa connaissance en même temps qu'au titulaire par la personne 
responsable du marché ou par toute autre personne désignée dans le marché, par lettre recommandée avec avis de 
réception postal. 

c Si les délais ont été ou sont suspendus au moment où la personne désignée dans le marché est prévenue 
par la C.N.M.E. de son intervention, la suspension doit être aussitôt signalée à cet établissement. 

c La fin de la suspension doit également être portée à la connaissance de la C.N.M.E., par lettre recom­
mandée avec avis de réception postal, dès 4ue !"Administration a reçu de l'entrepreneur les pièces qu'elle lui a 
réclamées. :t 

Article 201 bis 

La Caisse nalionalc des marchés de l'État peut, dans le!: conditions définies par des conventions avec le 
ministre de l'Économie et des Finances, procéder à des paiements à titre d'avances au bénéfice des litulaires de 
marchés paj;sés par i 'Ét11t ou par un de ses établissements publics à caractère administratif, ou de leurs sous­
traitants ayant droit au paiement direct, lorsque lesdites sommes n'ont pas fait l'objet d'un mandatement dans 
les clélais prévus aux articles 178, 178 bis et 186 ter. 

Commentaire de l'article 201 bis 

Pour pallier les retards de l 'Administration dans le mandatement des acomptes et du solde, la Caisse natio· 
nale des marchés de l'f:tat peut, à l'expiration des délais contractuels de mandatement, effectuer des paiements 
à titre d'avances en fayeur des entreprises qui auront sollicité Je bénéfice de cette mesure, pour un ou plusieurs 
de leurs marchés passés avec l'État ou avec un de ses établissements publics à caractère administratif. 

L'entreprise remet à la Caisse nationale des marchés de l'État l'exemplaire du marché, de son avenant 
ou de son acte spécial revêtu de la formule d'exemplaire unique, qui lui est déliYré en qualité soit de titulaire, 
soit de sous-traitant payé directement, conformément aux dispositions des articles 188 et 196 du Code des marchés 
publics et de la circulaire du 7 octobre 1976 relative à la réforme du régime de la sous-traita.nce dans les marchés 
publics. 

En contrepartie de son intervention, la Caisse nationale des marchés de l'~tat demande à l'entreprise de 
lui donner en nantissement le marché concerné ou de lui céder ses créances afférentes à ce marché. 

Lorsque le nantissement ou la cession de créances est pris en charge par le comptable, les sommes qui 
ont fait l'objet d'un mandatement régulier au profit du titulaire ou du sous-traitant payé directement, sont versées 
à la Caisse nationale des marchés de l'État sous réserve de l'application des règles relatives au contentieux des 
paiements. 

Il est indispensable de faire apparaître, tant sur le mandat que sur l 'avis de crédit, le montant des intérêts 
moratoires distinctement du montant du principaL 

Dans les cas où la Caisse nationale des marchés de I'ttat aura besoin de contrôler ies informations données 
par l'entreprise, elle avise la personne désignée au marché à cet effet, qu'elle a'est engagée à effectuer au pro6t 
de cette entreprise des paiements à titre d'avance• à l'expiration dea délais de ma.ndatement. 
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Elle peut demander à la personne désignée au marché, outre les renseignements visés aux premier et 
troisième aHnéas de l'arlicle 192, conformément au quatrième alinéa dudit article, de lui adresser par lettre 
recommandée avec accusé de réception, le double de la correspondance échangée avec le titulaire pour suspendre 
les délais de mandatement et de lui indiquer la date de reprise de ces délais. 

Fait à Paris, le 29 août 1977. 

Le ministre déléeué à l'Économie ct aux Finances, 

Robert B OULIN. 

AN i'\EXI':S À L'INSTRUCTION OU 29 DÉCEMORF. 1972 POUR L'A T'T'LI CATION OU COD E OES MARCHÉS T'UBLif.S 

Annexe n• 1 

Substituer le texte de la circulaire du mi.nistre de l'&onomie et des Finances du 7 octobre 1976 relative 
à la ré!ormll du régime de la sous·trlli tance dans les marchés puhlics (/.O. dtt 7 novembre 1976) à celui de 
la circulaire du 14 mars 1973 (J.O. du 23 mars 1973 et rectificatif du 9 avril 1973) . 
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à l'Instruction n• 77-123 B1 

du 28 septembre 1977 

CIRCULAIRE DU 9 SEPTEMBRE 1977 RELATIVE A L'ADAPTATION DES MARCHÉS DE L'ÉTAT 
AUX NOUVELLES DISPOSITIONS RÉGLEI'tfENTAIRES CONCERNANT LES DÉLAIS DE MAN­
DATEMENT ET LE VERSEl\lENT DES INTÉRETS MORATOffiES. 

Paris, le 9 septembre 1977. 

LE MINISTRE Df:LÉGU:t\": A L'ÉCONOMIE ET AUX FINANCES 
A MESDAMES ET MESSIEURS LES MINISTRES ET SECRÉTAIRES D'ÉTAT 

Le JournaL officiel du 31 août 1977 a pubüé plusieurs textes modifiant sensiblement les conditions dans 
lesquelles devront être mandatées les sommes dues au titre des marchés de l'État et de certains de ses établis· 
sements publics. D s'agit d'un ensemble cohérent dont l'application devrait améliorer la qualité des relations 
entre les services administratifs et leurs fournisseurs. 

Les nouvelles dispositions du Code des marchés publics (décret n• 77-983 du 29 août 1977) seront applicables 
à tous les marchés notifiés à compter du }er octobre 1977. 

En attendant la refonte prévue des différents cahiers des clauses administratives générales (C.C.A.G.), il 
m'a paru souhaitable, pour faciliter la tâche des services, de leur proposer des clauses types à insérer dans les 
cahiers des clauses administratives particulières (C.C.A.P.). Ces stipulations sont jointes en annexe. 

La présente circulaire s·applique aux marchés de l'État notifiés à compter du 1~r octobre 1977. 

De ce fait, les circttlaires des 13 novembre 1974 et 31 mars 1976, relatives respectivement à l'accélération 
du règlement des commandes publiques et à la réforme du régime de la sous-traitance dans les marchés publics, 
cessent d'être applicables à ces mêmes marchés. 

Un grand nombre des marchés qui seront notifiés dans les premiers mois d'application de la réforme étant 
déjà rédigés et ayant même souvent été déjà examinés par différentes instances de contrôle, j'ai décidé que, 
pour les instances qui relèvent de mon administration, un second examen ne sera pas nécessaire, dès lors que 
les stipulations nouvelles introduites, par accord entre les parties, seront en tous points conformes aux clauses types 
annexées. 

Pour éviter tout ret:trd dans la notification des marchés dans les derniers mois de 1977, je me permets de 
vous suggérer d'adopter une pusition idenliCJUe en ce qui concerne les procédures d'examen ou de contrôle relevant 
de vc>tre département. 

Robert BOULIN. 

ANNEXE 1 

CLAUSES AUDITIVES AU CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULJÈRES TYPES ET CLAUSES DÉROCATOTRES 

AU CAHIER DES CLAUSF.S AOMll'i lSTRATTVES CÉNÉRALES APl'LICABLES AUX MARCHÉS PUBLICS DE TRAVAUX 

(Ces clauses sont également applicables pour les formules simplifiées A et B du C.C.A.P. 
La formule simplifiée B ne comporte pas d'article 3.5) 

3.5. Paiement des cotraitants et des sous-traitants. 

3.5.2. Modalités de paiement direct. 

TI est ajouté trois paragraphes à l'article 3.5.2 du C.C.A.P. type : 

« C. 6. Dès réception de ces pièces, le maître d'œuvre avise directement le sous-traitant de la date de 
réception du projet de décompte et de l'attestation envoyés par l'entrepreneur, et lui indique les 
sommes dont le paiement à son profit a été accepté par l'entrepreneur. 

cA compter de la réception de ces pièces, l'Administration dispose des délais prévus aux 
articles 13.23 et 13.43 du C.C.A.G. et 3.7.2 du présent C.C.A.P. pour mandater les sommes dues 
au sous-traitant. 

c Un avis de mandatement est adressé à l'entrepreneur et au sous-traitant. , 
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« C. 7. I:entrepreneur di8pose d·un délai de quinze jours, comptés à partir de la réceptjon des pteces 
justificatives ~rrv:nt ne base au paiement direct, pour les revêtir de son acceptation ou pour 
signifier au sous-traitant son refus motivé de le faire. Passé cc délai, le silence de l 'entrepreneur vaut acceptation. ~ 

c C. 8. Par dérogation à l'article 13.52 du C.C.A.G., dans le cas où l'entrepreneur n'a, dans le délai de 
quinze jours suivant la réception du projd de décompte du sous-traitant, ni opposé un refus motivé, 
ni transmi~ celui-ci au maître d·reuvre, le sous-traitant envoie directement au maître d'œuvre une copie 
du projet de décompte par Jeure recommandée avec avis de réception postal. Il y joint une copie de l 'avis de réception de r envoi du projet de décompte à l'entrepreneur. Cette remise peut se faire 
également contre récépissé dûment daté et inscrit sur un registre tenu à cet effet. 

« Le mait re d'œuvre met aussitôt en demeure l'entrepreneur, par lettre recommandée avec avis de réception postal, de lui faire la preuve dans un délai de quinze jours à compter de la 
réception de celte lettre quïl a opposé un refus motivé à son sous-traitant. Dès réception de l'avis, le maitre d 'œuvre informe te sous·traitant de la date de cette mise en demeure. 

«A l'expiration de ce délai, et au cas où l'entrepreneur ne serait pas en mesure d'apporter cette prt:uve, le maitre de !"ouvrage dispose du délai prévu aux articles 13.23 et 13.43 du C.C.A.G. 
et 3. 7.2 du présent C.C.A.P. pour mandater les sommes dues au sous-traitant, à duc concurrence des sommes restant dues à l'entrepreneur. 

« Cette dernière limitation ne joue pas lorsque le sous-traitant est chargé de l'exécution de 
prestations individualisées dans le marché et lorsque le projet de décompte du sous-traitant ne concerne pas l'exécution d·une partie des prestations que s'était réservé l'entrepreneur. 

«Un avis de mandatement est adres~é à J'entrepreneur et au sous·traitant., 

Il est ajouté à l'article 3 du C.C.A.P. type le 3.6 suivant : 

3.6. Formes particulières de l'envoi des projets d<' décomptes mmsuels et /itW.l. 

3.6.1. Remise des projets de décomptes 11u maître d 'œuvre. 

c L'entrepreneur envoie au maitre d'~euvre par lett re recommandée avec avis de réception postal ou lui remet contre récépissé dûment daté et inscrit sur un reghtre tenu à cet effet son projet de décompte, accompagné d'une demande de p1üement sur papier à en-tête comportant les indications suivantes : 
« 1. la référence à l'article 178 du Code des marchés publics; 
c 2. l a désiJ!;nation des parties contractantes du marché (titulaire et maître de l'ouvrage) ct, le cas échéant, 

celle des cutraitants et des ~ou ~·t.raitants payés directement (nom ct prénoms, s'il s'agit d'une personne 
physique, ou raison ~>ociale complète, s'il s'agit d'une personne morale) ; 

« 3. Les références du marché et, éventuellement, de chacun des avenants et actes spéciaux (numéro à sei.t.e chiffres pour l'État ou numéro ct date pour les marchés passés par les établissements publics nationaux 
dotés d 'un agent comptable) ; 

c 4. L'objet succinct du marché; 

c S. La période au cours de laquelle ont été exécutés les travaux qui font l'objet de la demande de paiement. , 

3.6.2. Envoi d 'un double de la demande de paiement au œmptable assignataire de la dépense. 

c Dès qu'il est en possession de l'avis de réception ou du cécépis~é, l'entrepreneur adresse au comptable assignataire de la dépense un double de la demande de paiement comportant la mention de la date de réception 
du projet de décompte par le maître d'œuvre, portée sur l'avis ou sur le récépissé. :. 

ll est ajouté à l'article 3 du C.C.A.P. type le 3.7 suivant : 

3.7. Délais de mandatement. 

3.7.1. Suspension des délais. 

c Par dérogation aux articles 13.23 et 13.43 du C.C.A.G., si, du fait de l'entrepreneur, il ne peut être procédé aux opérations de vérification ou à toutes les opérations nécessaires au mandatement, le délai de mandatement est prolongé d'une période de suspension dont la durée est égale au retard qw en est résulté. 
c La suspension ne peut intervenir qu'une seule fois et par l'envoi par le maitre d 'œuvre à J'entrepreneur, huit joura au moine avant l'expiration du délaJ de mandatement, d'une lettre recommandée avec avis de réception 
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postal, lui faisant connaître les raisons qui, imputables à l't:ntrepreneur, s'opposent au mandatement, et précisant 
notamment les pièces à fournir ou à compléter. Cette lettre doit indiquer qu'elle a pour effet de suspendre le délai de mandat('ment. 

c La suspen!>ion débute au jour de réception par l'entrepreneur de cette lettre recommandée. 
c Elle prend lin au jour de réception par le maître d'œuvre de la lettre recommandée avec demande d 'avis de 

réception postal envoyée par l'entrepreneur comportant la totalité des justifications qui lui ont été réclamées ainsi 
qu'un bordereau des piècl!s transmises. 

c Si le délai de mandatement restant à courir à compter de la tin de la suspension est inférieur à quinze jours, 
l'ordonn:lleur dispose toutefois -pour mandater d 'nn délai de quinze jours.:. 

3.7.2. Mandatement du ~olde. 

c Par dérogation à l'article 13.43 du C.C.A.G., le m~tndatement doit intervenir dans un délai de quarante-cinq 
jours à compter de la nutification du décompte général pour les marchés d'une durée infé1·ieure ou égale à six mois.:) 

li est ajouté à l'article 3 du C.C.A.P. type, l'article 3.8 suivant : 
« 3.8. Par dérogation aux artîPics 13.44 eL 13.45 tlu C.C.A.G., le délai de quarante-cinq jours est ramené à 

trente jours pour les marchés d'une durée inférieure ou égale à six mois. • 

Récapi.tulation des dérogations 

Les dérogation$ résultant de ce qui précède sont à récapituler comme suit à l'article 10 du C.C.A.P. type : 
Dérogation à l'article 13.23 du C.C.A.G. résultant de l'article 3.7.1 du pré,ent C.C.A.P. 
Dérogation à J'article 13.43 du C.C.A.G. des articles 3.7.1 et 3.7.2 du présent C.C.A.P. 
Dérogation aux articles 13.44 ct 13.45 du C.C.A.G. résultant de l'atticle 3.8 du présent C.C.A.P. 
Dérogation à l'article 13.52 du C.C.A.G. résultant de l'article 3.5.2 du présent C.C.A.P. 

ANNEXE II 

CLAUSES A INSÉRER OA~S LES CABIF.RS OES CLAUSES AD)Il\'ISTRAT!VES PARTICULIÈRr.S 
APPUCARLES AUX M.~RCHÉS INDUSTRŒLS 

1• Par dérogation à l'article 74-2 du C.C.A.G., les clauses relatives aux modalités de règlement des acomptes 
et de présentation des projets de décomptes sont les suivantes : 

A la fin de chaque mois (ou à la fin de l'exécution de chacune des phases techniques prévues par le marché), 
le fourni sseur adresse à la personne responsable du marché par lettre recommandée avec avis de réception postal 
ou lui remet contre récépissé dûment daté ct inscrit ~ur un registre tenu à cet effet, un projet de décompte 
établissant le montan; total des sommes auxquelles il peut prétendre, ainsi que, le cas échéant son sous-traitant, 
au titre de ce marché. 

Le fournisseur joint à son projet de décompte une demande de paiement sur papier à en-tête, comportant 
les indications ci-dessous : 

1. La référence à l'article 178 du Code des marchés publics; 

2. La déEignation des parties contract~tnles du marché (ti tulaire et maitre de l'ouvrage) et, le cas échéant., 
celle des cotraitanLs et des sous-traitants payés directement (nom et prénoms s'il s'agi t d'une personne physique 
ou raison sociale complète, s'il s'agit d'une personne morale) ; 

3. Les références du marché el, éventuellement, de chacun des avenants el actes spéciaux (numéro à seize 
chiffres pour l 'État ou numéro et date pour les marchés passés par les établissements publics nationaux dotés d'un 
agent comptable) ; 

4. L'objet succinct d u marché; 

5. La période au cours de laquelle ont été exécutées les prestations qui font l'objet de la demande de 
paiement ou les phase., techniques exécutées ou le pourcentage de réalisation du marché qui font l'objet de cette 
demande. 

Dès qu'il est en possession de l'avis de réception ou du récépissé, le fournisseur adresse au comptable 
assignataire de l a dépense un double de la demande de paiement comportant la mt>ntion de l a date de réception 
du projet de décompte par le destinataire, portée sur ravis ou sur le récépissé. 
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2" Par dérogation à ru1·1icle 74-5 ùu C.C.A.C., les clau~!'s relatives aux dt:lais de mandatement et aux 
intérêts moratoires sont les suivantes : 

Le mandatem~nt de l'ac••mpte doit intnvenir dans un délai de I'JI'awnt • cinq jours compté à partir de la 
date de réception, par la personne re~ponsable du marché, du projet de décompt~ ou de la demande de paiement. 

La date d'e ffet de la réception des prestations est celle qui est prévue au procès-verbal de réception visé 
à l'article 56 du C.C.A.G. 

En cas de Ù•~sacrurd sur le montant de l'acompte, Ir 1 i-glement du dé-saccord ne doit pas retarder le manda­
tement correspondant CJUi eFt effectué liur la base de.~ sommrs admises par l'Administrat ion. 

Clause à option selon le cas : 

a. Pour les m:uché» d'une durée inférÏt'ure ou ég:ll~ à six moi~ : 

Le mandatement du ~oldc doit intervenir dans le!> quarante·cinq jours suivant la date d'effet de la réception 
des prestations oa de la date de réception de la factu~e si ce!Je.ci <'l't postérieure à la précédente. 

b. Pour les marrhfs d'une durée supéricu;c à ,ix mois : 

Le mandatemrnt du solde doit inter\'Cnir dans les soixante-quim-e jouïs suivant la date d'effet de ln réception 
des prestations ou de la date de réception de la facture si celle-ci est postérieure à la préc~dente. 

Si, du fait du fournisseur, il ne peut être procédé aux opérations de vérifir.ation ou à toutes les opérations 
nécessaires au mand;:temenl, le délai de m:mdatement est su~;x-ndu pour um· durée égale au n•tard qui en est 
résulté. 

La suspension ne p<:ut intervenir qu'une seule fois et par l'envoi par la prrsonne respon.•able du marché an 
fourni sseur, huit jours au moin~ avan~ l'ex piration du dflai de mandatement, rl 'une lettre recommandée avec avis 
de réception postal, lui faisant connaître les raisons qui, imputables au fournisseur, s'opposent au mandatement. 
et précisant notamment !es pièces à fournir ou à c.1mpléter. Cette lettre doit indiquer qu'elle a pour effet de 
suspendre lP délai de mandatement. 

La suspenfio n débute 1111 jour d e réception par le fourni~seur de cette Jeure recommandée. 
Elle prend fln au jour ck réception par la personne responsahlr du marché (k• la le!tre recommandée avec 

demande d'a,'Îs de réception postnl cnvo)'ée par le fourniucur comportant la totalité des .iu•tific:~tions qui lui ont été 
réclamées ainsi qu'un bordereau des pièces transmises. 

Si le délai de mandatement restant à courir à compter de la fin dt• la ~~~~Jlcnsion est in[t:rir.ur à CJUÎnze jours, 
l'ordonnateur di~pose toutefois pour mandater d'un dt:lai rle quinze jour>. 

L'avi$ de mandatement est adressë au fourni!'seur. 
Le défaut de mandatcmcn: dans les délais indiqué5 ci-de:-<su~ fai t courir rie plein droit e t s;;n:; autre formalité 

des intérêts mor:.toires calculés depuis le jour qui suit J'expiration de ce délai jusqu·::u quinzième jour inclus 
suivant la date du mand:Hcmcnt conformément aux dispositions réglementai res rn vigueur. 

3• Clauses relati\•t·s à lu sous-traitancc. 

I. Par dérogation à l'a• ticle 27 du C.C.A.G., le titulaire peut sous· traiter librement l'exécution de certaines 
parties de son marché sous réserve de l'accrptation du ou des sous-traitants par (1) 
et de l'agrément par lui ou elle des conditions de paiement de chaque contrat de sous-truitance. 

En vue d'oLtenir cette :~cceptation et cet agrément, le titulain• remet à (l) 
contre récépbsé ou hien lui adrc~se par lettre recommandée avec demande d'avi~ rie réception postal un document 
mentionnant : 

La nature et le montalll des pre~tations dont la sous-traitance e~t envisa~éc : 
Le nom ou hien, selon lt· ras, soit la raison sociale, soit la dénominati.:~n sodale ain~i que ie domicile du 

sous-truitant proposé: 

Les conditions de paiC'mcnt du p rojN de contrat de sous-traitance, c'cst·ÎI·dire les modalités de calcul et 
de versement des avances, des u<·omptes, du solde, des rcvi!:ions de prix, de~ pénalités, des primes, des réfactions 
ainsi que la date d'établissement des prix. 

En cours d'exécution du marché. l'acceptation d'un sous·traitant et l'agr~mcnt des conditions de paiement 
figurant dans le sous·lraité sont constatés par un avenant ou un :1cte spécial signé des dt•ux parties (2). 

Le silence de (1) gardé pendant vingt et un jour~, décomptés à partir de la date de 
réception de la demande, équivaut à une décision de rejet. 

Dans tous les cas, le titulaire demeure personnellement re5ponsable tant envers l'Adminislra~ion qu'envers 
les ouvriers. 

(1) Préciser l'autorité habilitée à accepter le sous·lraitant et à agréer les <·onditions dt> paiement du !'OUS·traité. 
(2) Un modèle d'acte sp~cial est donné ci-après en annexe V. 
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li. l. Le titulaire du marché est tenu de communiquer le ou les sous-traités à 
lorsque celui-ci en fait la demande. 
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(3), 

2. Le titulaire du marché qui, sans motif valable, quinze jours après avoir été mis, par écrit, en demeure 
de ie faire, ne communique pas un sous-traité, encourt une pénalité qui, dans le ~ilence du marché, est égale à 
un millième du montant du marché par jour de retard. 

3. Le défaut de communication, sans motif valable, un mois après la mise en demeure, peut entraîner la 
résiliation du marchés aux frais et risques du titulaire. 

La même sanction est applicable au titulaire qui a sciemment fourni des renseignements inexacts tant à 
l'appui de sa demande d'acceptation de sous-traitant et d'agrément des conditions de paiement figurant dans le 
sous-traité que dans le document constatant cette acceptation et cet agrément. 

Ill. l. Par dérogation aux dispositions des articles 73 et 74 du C.C.A.G., une avance forfaitaire est versée 
sur leur demande aux sous-traitants admis au paiement direct sous réserve que le montant initial de la prestation 
sous-traitée soit supérieur à deux cent mille francs. 

2. Pour les sous-traitants auxquels le marché n'assigne pas un iot, le versement de cette avance, qui doit être 
au moins égale à 5% du mont:lnt de la part sous-traitée, ainsi que son remboursement, s'effectuent à la diligence 
du Litulaire du marché sur les sommes qui lui sont dues. 

Ce versement ainsi que son remboursement sont pris en compte par le titulaire di!ns le~ sommes à payer 
directement au sous-traitant sur sa demande. 

3. Pour les sous-traitants anxquels le marché assigne un lot, les conditions d'octroi ainsi que les modalités 
de versement et de remboursement de l'avance sont celles qui sont prévues par le C.C.A.G. et la réglementation 
en vigueur. 

IV. Modalités de versement des acomptes et des soldes aux sous-traitants 

Les modalités de versement des acomptes et des soldes aux sous-traitants auxquels le marché assigne un 
lot sont identiques à celles qui sont prévues pou.- le titulaire. 

Les sommes à régler directement aux autres sous-traitants sont celles indiquées par le titulaire à la personne 
responsable du marché. EUes sont prélevées sur le montant des acomptes ct du solde auxquels peut prétendre le 
titulaire. 

Dans le cas où le marché prévoit le paiement direct dt.>s sous-traitant~. la pr.rsonne responsable du marché 
devra vérifier avant d'établir ie montant de chaque acomJ)te et du solde : 

Que le montant total des sommes qui auront été versées après mandatement de l'acompte ou du solde au 
titulaire et à tous les sous-traitants payés directement est au plus égal au montant des sommes qui auraient été 
versées, en application des clauses du marché, à l 'entrepreneur titulaire et aux sous-traitants auxquels le marché 
assigne un lot et ceci, sans L< .. nir compte de l'existence des autres ~ous-traitants; 

Que le montant des sommes qui auront été versées après mandatement de l'acompte ou du solde à chaque 
sou~-traitant au<jucl le marché n'affecte pas un lot est au plu1; égal au montant des preHLation3 ((U'il avait la charge 
d'exécuter, tel que ce montant figure dans l 'acte d·engagement du marché, un avenant ou un acte de désignation 
de sous-traitant. Ce montant n'est ni revisable ni actualisai.Jie : sïl doit être modifié en rours de marché ce ne peut 
être que par un avenant ou un acte de désignation. 

Les sommes réclamées _par le sous-traitant dans les conditions prévues par les articles 6 ct 8 ou 12 et 13 
de la loi n• 15-1334 du 31 déc<:mhre 19i5 relative à la sous-traitancc, el qui sont retenues sur celles quj restent 
à payer lW tilulaire, ne pvrtent pas intérêt. 

A. Paiement direct 

Les mandatement~ à faire au sous-traitant sont effectués snr la hase des pièces justific!ILÎves revêtues de 
l'acceptation du titulaire. 

Dès réc~p:ion de ces pièces, ia personne respon~able du marché avise directement le sous-traitant de la date 
de réception du projet de décompte et de l'attestation envoyés par le fournisseur, el lui indique les sommes 
dont le paiement à son profit a été acc:epté par le fournisseur. 

L'Administration dispose du délai prévu ci-dessus au 2• pour mandater les sommes dues au sous-traitant. 

L'avis de mandatement est adressé au fournisseur et au sous-traitant. 

Le fournisseur dispose d'un délai de quinze jours, compté~ à partir de la réception des p1eces justificative~ 
servant de base au paiement direct, pour les revêtir de son acceptation ou pour signifier au sous-traitant son relus 
motivé de le faire. Passé ce délai, le silence de l'entrepreneur vaut acceptation. 

(3) Préci:;er l'autorité habilitée à demander la communication du ou des sous-traités. 
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Dans le cas où le fournisseur n'a, Jans le délai de quinze jours suivant la réception du projet cie décompte 
du sous-traitant, ni (oppo~é un refus motivé, n i transmis celui-ci à la per!'onne responsable du marché, le SOU!'·traitant 
envoie directement une copie du projet de décompte à cette dernière par lettre recommandée a\·cc avis de réception 
postal. ll y joint une c:opic de l'avis de réception de l'envoi du projet de décompte au fournisseur. Cette remise 
peut se faire également cuntre récépissé dûment daté et inscrit sur un registre tenu à cet effet. 

La personne responsable du marché met aussitôt en demeure le fournis~ur, par lettre recommandée avec avis 
de réception postal, de lui faire la preuve dans un délai de quinze jours à rompter de la réception de cette 
lettre, qu'il a opposé un refus motivé à son sous-traitant. Dès réception de l'avis, la personne rcspon~able du 
marché informe le sous-traitant de la date de celle mise en demeure. 

A l'expiration de ce délai rt au cas où le titulaire ne ~era it pas en mesure d'apporter cette preuve, l'Admi­
nistration dispose du délai prévu ci-dessus au 2• pour mandater les sommes dues au sous-traitan: à due concurrence 
des sommes restant dues au titulaire. 

Cette dernière limitation ne joue pas lorsque le sous-traitant est chargé de l'exécution de prestat!ons individua· 
lisées dans le marché et lorsque le projet de décompte du sous-traitant ne concerne pas l'exécution d'une partie 
des prestations que s'~tuit réservée le fournisseur. 

Un avis de mandatement est adressé au fournisseur et au sous-traitant. 

B. Action directe 

Dans le cas où un sous-traitant non admis au paiement direct exerce l'action directe : 

... (4), saisie d'une copie de la mise en demeure adressée par le ~OU$·traitant au titulaire du marché, adresse 
à celui-ci une lettre recommandée avec demande d'avis de récept ion l'invitant à se prononcer sur l'existence de 
celte créance . 

... {4) règle directement au sous-traitant le montant des créances qu'il réclam.-, dans la limite des sommes 
dues au titulaire au titre du marché, dès lors que le titulaire confirme le bien-fondé de la créance ou bien ne 
répond pas dans un délai de quinze jours suivant la réception de la lettre recommandée mentionnée à l'alinéa 
ci-dessus. 

En revanche, en cas de contestation du titulaire formulée dans ce délai, ... (4) ne mandate pas les sommes 
litigieuses jusqu'à ce qu 'une décision j udiciaire, à défaut d'accord entre les parties, lui permette de se libérer 
auprès du véritable crénncier. 

N. B. - Ne pas oublier dans l'article final du C.C.A.P. de récapituler les clauses du C.C.A.C. auxquelles 
il est dérogé. 

V. Acte spécial 

Désignaotion en cours de mar ch é 

payé directement 
D'un sous-traitant 

non payé dircctrmcnt 

Marché enregi&trû 

SOUII Je n& 1_1__1_..__:._..__,___,__ .__.__.__.__.__._........__._1_-'j ( 16 chi llr · 1 

au rt'pertoirc des marché~. 

Titulaire: 

Notifié le: 

Montant: 

Objet: 

Prestations sous-traitées : 

Nature: 

Montant (T.V.A. comprise) 

(4) Préciser l'autorité. 
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Sous-traitant : 

om (ou raison sociale ou dénomination sociale) : 

Entreprise individuelle (ou forme juridique de la société) 

Numéro SJ.R.E.N. : 

Numéro d'inscription au regi!'lre du commerce (ou au répertoire des métiers) 

Adresse: 

Compte à créditer (5) : 

Établissement de crédit : 

Agence ou centre : 

Numéro de corn pte : 

Conditions de paiement figurant au contrat de sous-traitance (6) 

Modalités de calcul et de versement des avances ct des acomptes : 

Modalités de revision des prix : 

Date ou mois d'établissement des prix : 

Pénalités, primes, réfactions et retenues diverse~ : 

Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l'article 192 du Code des marchés publics (5) 

Comptable assignatairc de la dépense (5) : 

Pour les sous-traitants payés d irectement (rempür l'une des trois formules suivantes et rayer les autres). 

L'exemplaire unique du marché et (ou) le cas échéant l'exemplaire unique de chacun des avenants ou acte~ 
spéciaux, numéros 

1• A (ont) été resli tué (s) à la personne responsable du ma rché qui a modifié en conséquence la formule 
d'exemplaire unique initialement portée sur ce ou ces documents; 

2• N'a (n'ont) pas été restitué (s) à la personne responsable du marché pour les motifs J;Uivants : 

Toutefois ("attesta tion du comptable assignataire indiquant le montant pour lequel !"acte de nantissement 
a été iniûalemenL notifié ou signifié et les variations dt• cc montant provenant de notifications ou de signific.ltions 
ultérieurement prises en charge au titre de ce marché ne fait pas obst.lcle à la conclusion du présent acte. 

3• Le présent acte ne deviendra définitif qu'après : 

a. (Soit) la restitu tion à la personne responsable du marché de l'exemplaire unique du marché et (ou), 
Je cas échéant, de l'exemplaire unique de chacun des avenants ou 11ctes spéciaux numéros 

b. (Soit) l'indication des motifs pour lesquels l'exemplaire unique du marché ct (ou) l'exemplaire 
unique de chacun des avenants ou actes spéciaux numéros 
n'ont (n'a) pu être restitués à la personne responsable du marché et la production d'une 
attestation du comptable assignataire de laquelle il résulte qu'il n'existe aucun obstacle à la 
conclusion <Ju présent acte. 

L'accomplissement de l 'une ou l 'autre de ces formalités sera certifié en utilisant l'une ou l'autre des deux 
formules indiquées ci-dcs~ous en 4. 

A , le 

(5) Rubrique à rayer s'agissant des sous-traitants non payés directement. 
(6) Dans le cas où le cadre est insuffisant, renvoyer tout ou partie de ces stipulations à une annexe. 

7 678188 5 02 3 
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Mention (s) manuscrite (s) c Lu et approuvé :.. 

Signature du titulaire : 

(éventuellement) signature du mandataire : 

Vu, à , le 

La personne responsable du marché désignée par arrêté ministériel (compléter par nom et prénom, titre et 
fonction, signature) 

Reçu notification de l'acte le (date de l'acte). 

L'entrepreneur : 

(Ou) date figurant sur l 'avis de réception postal de la notification en date du 
(date de l'acte). 

Cadre réservé au nantissement 

(voir formule indiquée dans les directives) 

4'' Mention complémentaire dans l'hypothèse vi$ée dans la rubriqur 3 : 

a. Je soussigné, certifie que l'exemplaire unique du marché ct (ou), le cas échéant, l'exemplaire unique 
des avenants ou actes Slléciaux m'a (m'ont) été restitué (s) et que toutes modifications utiles ont été 
apportées à la formule d'exemplaire unique initialement portée sur ce ou ces documents (7). 

b. Je soussigné, certifie que l'exemplaire unique du marché ct (ou) l'exemplaire unique des ave.nants 
ou actes spéciaux numéros ne m'a (m'ont) pas été restitué (s) pour 
les motifs suivants : 

Toutefois, l'attestation du romptable assignataire indiquant le montant pour lequel l'acte de nantissement 
a été initialement notifié ou signifié e l lt:s variations de ce montant provenant de notifications ou de significations 
ultérieurement prisee- en charge au Litre de ce marché ne fait pas obstacle à la conclusion définitive du présent 
acte (7). 

A , le 

J.a personne responsable : 

Directives pour l'établissement de l'acte spécial 

Le numéro d'enregistrement de l'acte spécial est le même que celui du marché (seize chiffres) sous réserve 
d'une modification des huitième et neuvième chiffres pour tenir compte, le cas échéant, des avenants et des actes 
spéciaux qui auraient déjà été conclus. 

Dans le cas de la présentation d'un sous-traitant ou d'un colraitanl, le mandataire doit viser (en-dessous de 
la signature du titulaire) (vu, à ) . 

(7) Rayer la mention inutile. 
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Préciswns complémentaires 

A. Nantissement (mention à porter dans le cadre précédant le 4•) 

En vue du nantissement de la partie des prestations sous-traitées, la personne responsable du marché remet au sous-traitant désigné une copie ou un extrait certifié conforme de J'acte portant l a mention : 
Copie ou extrait certifié conforme à l'original délivré pour former titre en cas de nantissement consenti conlormémcnt aux articles 91 du Code de commerce et 2075 du Code civil, pour ce qui concerne la partie des travaux fixée à F (montant des prestations sous-traitées, indiqué dans l'acte) qui doit être exécutée par {nom ou raison sociale du sous-traitant) à qui il est délivré en unique exemplaire. 

A ' Je 

La p<~rsonne responsable : 

B. Pièces à joindre : 

Pièce à joindre à l'un des exemplaires de l'acte destiné à la per;;onne responsable du marché et à l'un des exemplaires destinés au comptable assignataire : attestation prévue à l'article 50 du Code des marchés publics. 
Pièce à joindre à ]'un des exemplaires de l'acte destiné à la personne re~ponsablc du marché : éventuellement, attestation du comptable assignataire de la dépense indiquant le montant pour lequel l'acte de nantissement a été initialement notifié ou signifié ct les variations de ce montant provenant de notifications ou significations ultérieurement prises en charge au titre du même marché. Cette attestation ne pourra être délivrée que lorsque le comptable sera en possession de l'exemplaire unique du marché. 

ANNEXE III 

CT.AUSES A TNSÉR•;n DANS LES CATIIERS DES CT.AUSES ADMINISTRATIVES T'ARTICULIÈRES 
AI'I'LICABT.ES AUX MARCHÉS DE FOUitNITHRES COURANTF.S l'ASSÉS AU NOM DE L'ÉTAT 

(Décret n• 62-1510 du 14 décembre 1962) 

1 • Par dérogation à l'article 72-2 du C.C.A.G., les clauses relatives aux modalités de présentation des projets de décomptes sont les suivantes : 
Pour obtenir le paiement des sommes qui lui sont dues, le fournisseur adresse à la personne responsable du marché, par lettre recommandée avec a\'ÎS de réception postal, ou lui remet contre récépissé dûment daté et inscrit sur un registre tenu à cet effet, un proj~:t de décompte établissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre au titre de ce mal'ché. 

Le fournisseur joint à son projet de décompte une demande de paiement sur papier à en-tête comportant les indications ci-dessous : 

1. La référence à l'article 178 du Code des marchés publics; 
2. la désignation des parties contractantes du marché (titulaire et personne responsable du marché) et, le cas échéant, celle des cotroi lants payés directement (nom et prénoms, s' il s'agit d'une personne physique, ou raison sociale complète, s'il s'agit d'une personne morale) ; 
3. Les ré(ércnces du marché et, éventuellement, de chacun des avenants (numéro à seize chiffres pour l'État ou numéro et date pour les marchés passés par les étabHssements publics nationaux dotés d'un agent comptable) ; 
4. L'objet succinct du marché; 

5. la période au cours de laquelle ont été exécutées les prestations qui font l 'objet de la demande de paiement. 

Dès qu'il est en possession de l'avis de réception ou du récépissé, le fournisseur adresse au comptable assignataire de la dépense un double de la demande de paiement comportant la mention de la date de réception du projet de décompte par le destinataire portée sur l'avis ou sur le récépissé. 

2• Par dérogation à l'article 72-5 du C.C.A.G., les clauses relatives aux délais de mandatement et aux jntérêts moratoires sont les suivantes : 

Le mandatement de l'acompte doit intervenir dans un délai de quarante-cinq jours compté à partir de la date de réception, par la personne responsable du marché, du décompte, de la facture ou du mémoire. 

s. 
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En cas de désaccord sur le montant de l'acompte, le règlement du désaccord ne doit pas retarder le manda­

tement correspondant qui est effectué sur la base des somme;; admises par l'Administration. 

Le mandatement du solde doiL intervenir dans les quarante-cinq jou;!' suivant la date d'effet de la réception 

des prestations ou de la date de réception dt~ la factu;e si celle-ci est postérieure à la précédente. 

La date d'effet de la réc1·ptiun ùcs pre~tations est celle qui est prévue au procès-verbal de réception visé 

à l'article 53 du C.C.A.G. 

Si, du fait du fournisseur, il ne peut êtn: procédé aux opérations de vérification ou à toutes les opérations 

nécessaires au mandatement. le délai de mandatement est suspendu pour une durée égale au retard qui en est 

résulté. 

La suspension ne peut intervenir qu'une seule fois et par renvoi par la per~onne responsable du marché 

au fournisseur, huit jours au moins avant l'expiration du délai de mandatement, d'une lettre recommandée avec 

avis de réception postal lui faisant connaître les rai•onl' qui, imputa1les au fourni;;~cur, !>·opposent au mandatement 

et précisant notamment les pièc('s à fournir ou à compléter. Cette lettre doit indiquer •Iu.elle a pour effet de sus­

pendre le délai de mandatement. 

La suspcn~ion débute au j<•ur de rél·cption par le fournisseur de cette lettre recommandée. 

Elle prend fin au jour de r~ception par la personne responsable du marché de la lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception postal envoyée par le fournisseur et comport ~nt la totalité des justifications qui lui 

ont été réclamées, ainsi qu'un bordereau des pièces transmises. 

Si le délai de mandatement restant à courir à compter de la fin de la ~uspension est inférieur à quinze jours, 

l'ordonnateur dispose toutefois pour mandater d'un délai de <Iuinze jours. 

L'avis de mandatement est adressé au fournisseur. 

Le défaut de mandatement dans les délai~ indiqués ci-dessus fait courir de plein droit et sans autre forma­

lité des intérêtli moratoires calculés depuis le jour qui suit rexpiration de ce délai jusqu'au quinzième jour inclus 

suivant la date du mandatement, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 

ANNEXE IV 

CL:\USES ,\ INS ÉRER OAI<S J.f: CA HIER OI':S CLAUSES ADMINISTRATI VES l'ARTICUL!Èn~;S 

APPLICAIJLES AUX MARCHÉS DF. FOURNITURES COUR,,NTES F.T SERVICES 

(Décret n" 77-699 du 27 mai 1977) 

La remise du décompte, de la facture ou du m~moire, visée à l'article 8-1 du C.C.A.G., est faite par lettre 

recommandée avec avis de réception postal ou contre récépissé dûment daté et inscrit sur un registre tenu à cet 

effet. Le titulaire joint à t.on décompte, sa facture ou son mémoire outre les pièces déjà visées à l'article 8-1, une 

demande de paiement sur papier à en-tête comportant les indications suivantes : 

1. La référence à l'article 178 du Code des marchés publics; 

2. La d~signation des parties contractantes du marché (titulaire et maître de l'ouvrage) et, le cas échéant, 

ceJle des cotraitants et des sous-traitants payés directement (nom et prénoms, s'il s'agit d'une personne physique, 

ou raison sociale complète, s'il s'agit d'une personne morale) ; 

3. Les références du marché et , éventuellement, de chacun des avenants et actes spéciaux {numéro à 

seize chiffres pour l'€tat ou numéro et date pour les man:hés passés par les établissements publics nationaux 

dotés d'un agent comptable) ; 

4. L'objet succinct du marché; 

5. La date, le numéro et le montant de chaque décompte, facture ou mémoire ainsi que le montant total 

des sommes dont le règlement est demandé. 

Dès qu'il est en posse~sion de l 'avis de récepùon ou du récépissé, le titulaire adresse au comptable assi­

gnataire de la dépense un double de la demande de paiement comportant la mention de la date de réception 

du projet de décompte par la personne responsable du marché, portée sur l'avis ou sur le r~cépissé. 

La suspension du délai, prévue au dernier al inéa de l'article 8·4 du C.C.A.G., ne peut intervenir qu'une 

seule fois et par l'envoi par la personne responsable du marché au fourni sseur, huit jours au moins avant l'expi­

rat ion du délai de mandatement, d"unc lettre recommandée avec avis de réception postal lui faisant connaître les 

raisons qui, imputables au fournisseur, s"opposent au mandatement, et précisant notamment les pièces à fournir 

ou à compléter. Cette lettre doit indiquer qu'elle a pour effet de suspendre le délai de mandatement. 

La suspension débute au jour de réception par le fournisseur de cette lettre recommandée. 
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Elle prend fin au jour de réception par la personne responsable du marché de la lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception postal envoyée par l'entrepreneur comportant la totalité des justifications qui lui ont 
été réclamées ainsi qu 'un bordereau des pièces transmises. 

Si le délai de manda tement restant à com·ir à compter de la fin de la suspension est inférieur à quinze jours, 
l'ordonnateur dispose toutefois pour mandater d'un dél ai de ryu inze jours. 

Les clauses relatives aux modalités de règlement des sous-trai tants, visées à l'ar ticle 2-3 du C.C.A.G., sont 
les suivantes : 

Les mandatements à faire au sous-traitant sont effectués sur la base des pièces justificatives revêtues de 
l'acceptation du titulaire du marché et transmises par celui-ci conformément aux stipulations de l'article 8-1 
du C.C.A.G. 

Dès réception de ces pièces, la personne responsab:e du marcLé avise directement le sous-traitant de la 
date de réception du décompte et de l'attestation envoyés par l'entrepreneur, et lui indique les sommes dont le 
paiement à son profit a été accepté par le tituluire. 

Le titulaire dispose d'un délai de quim:e jours, comptés à partir de la réception des pièces justificatives 
servant de base au paiement direct, pour les revêtir de son acceptation ou pour <'ignifier au sous-traitant son refus 
motivé de le faire. Passé ce .cJ.élai, le silence du titulaire vaut acceptation. 

Dans le cas où le titul aire n'a, dans le délai de quinze jours suivant la réception du décompte, de la 
facture ou du mémoire du sous-traitant, ni opposé un refus motivé ni transmis celui-ci à la personne responsable 
du marché, le sous-traitant envoie directement une copie du décompte, facture ou mémoire à la personne respon­
sable du marché, par lettre recommandée avec avis de réception postal. Cette remise peut également se faire contre 
récépissé dûment daté et inscrit sur un registre tenu à cet effet. Il y j oint une copie de l 'avis de réception de 
l'envoi du décompte, facture ou mémoire au titulaire. 

La personne responsable du m'lrché met aussitôt en demeure le titulaire, par lettre recommandée avec avis 
de réception postal, de lui faire la preuve, dans un délai Je quinze jours à compter de la réception de cette lettre, 
qu'ii a opposé un refus motivé à son sous-traitant. Dès réception de l'avis, la personne responsable du marché 
informe le sous-traitant de la date de cette mise en c!emeure. 

A J'expiration de ce délai, et au cas où le titulaire ne serait pas en mesure d'apporter cette preuve, la 
personne responsable du marché dispose du délai prévu à l'article 8-4 du C.C.A.G., pour mandater les sommes 
dues au sous-traitant, à due concurrence des sommes restant dues au titulaire. 

Cette dernière limitation ne joue pas lorsque le sous-traitant est chargé de l'exécution des prestations 
individualisées dans le marché et lorsque le décompte, facture ou mémoire ne concerne pas l'exécution d'une partie 
des prestations que s'était réservées le fourni ssetJr. 

Un avis de mandatement est adressé au fourn.isseur et au sous-traitant. 

Les sommes réclamées par le sous-traitant dans les conditions fixées par les articles 6 et 8 ou 12 ct 13 de la 
loi n• 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance et qui sont retenues sur celles qui restent à payer 
au titulaire ne portent pas intérêt. 
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DELAIS DE MANDATEMENT POUR LES l\IARCHÉS NOTIFIES AVANT LE }cr OCTOBRE 1977 

l. Marchés ne comportant pas les clauses dérogatoires annexées à la lettre n• 1629 C.C.M. du 13 novembre 1974 
du ministre de I'f:conomie et des Finances aux différents cahiers des clauses administratives générales 
(cf. instruction n• 74-159-B 1 du 9 décembre 1974) et dont la consultation a été engagée avant le 1er juin 1976. 

Trois mois à compter soit de rétablissement du procès-verbal de constatation ouvrant droit à acomptes 
ou à paiement pour solde, soit de la réception des justifications ou renseignements que les titulaires des 
marchés auraient dû fournir à l 'administration contractante et que celle-ci a été obligée de leur réclamer. 

2. Marchés comportant les clauses dérogatoires annexées à la lettre n" 1629 C.C.M. du 13 novembre 1974 du 
ministre de l'Économie et des Fin.ances (d. instruction n• 74-159-ll l du 9 décembre 1974) : 

2.1. Acomptes. 

- quarante-cinq-jours à c<>mpter : 

- de la fin du mois d'exécution des travaux réalisés suivant les pratiques du génie civil; 

- de la date à laquelle le projet de décompte est remis par l'entrepreneur au maître d'œuvre 
pour les travaux exécutés suivant les pratiques du bâtiment; 

- de la date à laqueHe le fourni sseur a remis la facture ou le projet de décompte pour les 
marchés de fournitures courantes et de prestations de services courants; 

- de la date à laquelle le fournisseur a remis son projet de décompte pour les marchés industriels. 

Des délais de mandatement plus courts (de l'ordre de trente jours) peuvent être prévus pour des 
fournitures courantes ou des travaux simples (d'une durée d'exécution inférieure à trois mois) pour lesquels 
les opérations de vérification des factures et mémoires sont réduites. 

2.2. Dernier décompte provisoire, <lécompte pour solde, solde des marchés dont la consultation a été engagée 
avant le 1er juin 1976. 

Trois mois à compter soit de l'établissement du procès-verbal de constatation ouvrant droit 
à paiement, soit de la réception des justifications ou renseignements que le titulaire aurait dû fournir 
à l'Administration et que celle-ci a été obligée de lui réclamer. 

2.3. Décompte général, solde des marchés dont la consultation a été engagée à compter du 1~r juin 1976 : 

- deux mois à compter de la notification du décompte général pour les marchés publics de travaux 
régis par le cahier des clauses administralivcs générales approuvé par le décret n• 76-87 du 
21 janvier 1976; 

- trois mois et vingt jours, sauf stipulations différentes du marché, à partir de la date de réception 
de la demande du fournisseur appuyée des justifications nécessaires ou de la date de livraison de 
fournitures reconnues valables (vingt jours pour la constatation du droit à paiement et trois mois 
pour le mandatement) pour le solde des marchés de fournitures courantes et des prestations de 
services courants dont la durée d'exécution est supérieure à trois mois. 

Le point de départ du délai de mandatement est, le cas échéant, reporté à la date à laquelle 
le fournisseur a régularisé son dossier à la suite d'une demande de l'Administration. 

Trois mois, augmentés des délais de constatation prévus aux articles 51 et 53 du cahier 
des clauses administratives générales applicables aux marchés industriels pour le solde des 
marchés de l'espèce. Le point de départ de ce délai est fixé à l.a date de réception de la 
demande du fournisseur appuyée des justifications nécessaires. Il est éventuellement reporté 
à la date à laf)uelle le fournisseur a régularisé son dossier à la suite d 'une demande de 
l'Administra ti on. 

3. Marchés régis par le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de travaux, 
approuvé par le décret n• 76-87 du 21 janvier 1976 et modifié par le décret n• 76-625 du 5 juillet 1976 : 

- quarante-cinq jours au plus tard après la date à laquelle le projet de décompte est remls par l'entrepreneur 
au maître d'œuvre en ce qui concerne les acomptes mensuels; 

- deux mois à compter de la notification du décompte général pour le solde. 


